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INTRODUCTION

Les savoirs de gouvernement  
à  l’Âge classique de  l’Islam

Consacré à la pensée politique de  l’Islam classique (viie-xve siècles) et 
mobilisant de nombreux textes et auteurs pour en sonder les  contenus 
et en maîtriser les enjeux, ce dossier a pour ambition de présenter les 
recherches les plus récentes dans ce domaine, et de les mettre à la dis-
position du public désireux de mieux  connaître cette littérature. Il tente 
aussi, parallèlement,  d’arracher les lecteurs  contemporains à certains pon-
cifs, favorisés et entretenus par le  contexte actuel à propos de  l’existence 
 d’une essence politique de  l’islam1, totalement engluée dans le religieux 
et incapable de  s’en défaire. La  consultation de  l’histoire de  l’Islam et 
la lecture des textes produits pendant plusieurs siècles témoignent, en 
effet, de la présence de réalités très différentes de ce qui est soutenu 
 aujourd’hui dans certains discours, y  compris académiques parfois. 
 D’où  l’intérêt de sortir de  l’illusion de fermeture identitaire à laquelle 
est soumise actuellement  l’approche de la pensée politique en Islam, 
en raison de  l’omniprésence  d’un discours qui rejette le renouvellement 
de cette pensée au nom de  l’existence  d’un modèle disponible, fondé 
au viie siècle avec  l’avènement de la nouvelle religion. Un discours qui 
refuse, ensuite, de voir que les savoirs qui ont pu se mettre en place à 
partir de cette date se sont détachés petit à petit de la gangue religieuse 
qui les enveloppait du fait de  l’expérience de la révélation prophétique, 
et qui cherche, enfin, à dénier le caractère profane et séculier inhérent 
au développement de nombreuses disciplines, y  compris celles qui sont 
très liées aux textes sacrés tel que le droit. 

En réalité, ce modèle politique de  l’islam – à supposer  qu’il existe 
un modèle propre à cette civilisation, et qui en reflèterait  l’identité – est 

1 Conformément à  l’usage académique, le mot « islam » en minuscule renvoie à la religion, 
alors  qu’avec la majuscule, il renvoie à la civilisation.
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 comme  s’il avait vécu tout ce temps passé, et  qu’il avait eu affaire lui-
même à ces événements6 ». Loin de  conduire à idéaliser le passé ou à 
le transformer en un poids qui écrase de toute sa force le présent, le 
rapport que  l’homme politique doit entretenir avec lui en fait un ins-
trument permettant de prévoir  l’avenir et de deviner les fins dernières 
bien avant  l’accomplissement des choses. Cette  conception unissant la 
politique et  l’histoire est au cœur du  concept même de tadbīr qui signifie 
gouvernement, direction et qui est le plus souvent interchangeable avec 
siyāsa (politique,  conduite). Le tadbīr est le fait de prévoir, dans et par la 
pensée, la fin dernière des choses, ce qui en fait une notion gouvernée 
par une temporalité toujours rivée sur les  conséquences ultimes  d’une 
action non encore engagée.

Cette dimension ressort clairement du travail de Rémy Gareil qui 
montre  comment la discipline historique, abordée à partir de  l’œuvre 
 d’al-Mas‘ūdī, a pu forger des modèles politiques érigés en outils de légi-
timation de  l’exercice du métier du prince au xe siècle. Sans être auteur 
 d’un Miroir des princes, un historien et polygraphe  comme al-Mas‘ūdī 
témoigne ainsi de la  constitution de normes politiques qui circulaient 
à son époque, ce qui illustre la manière dont se négociaient les rapports 
entre savoir et pouvoir. Les figures universelles du bon gouvernement 
deviennent de la sorte les instruments de la légitimation du pouvoir dans 
un  contexte marqué par  l’exacerbation des  compétitions des seigneurs 
de la guerre pour  s’emparer des territoires  d’un califat affaibli par les 
tensions internes et les dynamiques  d’autonomisation des pouvoirs des 
provinces par rapport à la capitale Bagdad.  L’insistance sur  l’histoire en 
tant que source de la  connaissance de  l’action politique montre que la 
tradition des arts de gouverner en Islam prend un chemin marqué par 
le réalisme et la positivité, et  qu’elle suit aussi une voie fidèle  d’abord à 
 l’étude de  l’homme tel  qu’il est.  C’est cet ancrage dans une anthropo-
logie politique réaliste qui donne à ces textes un accent étonnamment 
moderne, et qui montre  comment la discipline historique  n’était pas 
seulement fréquentée  comme un simple agrément et divertissement, mais 
aussi  comme moyen  d’imiter les grands hommes ou, pour reprendre 
 l’expression machiavélienne,  comme « maîtresse de nos actions7 ». 

6 Ibid., p. 59.
7 Machiavel, De la manière de traiter les populations du Val di Chiana révoltées, dans Œuvres, 

trad. Christian Bec, Paris, Robert Laffont, p. 35.
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majeur dans ces savoirs de gouvernement,  qu’ils relèvent des rationalités 
scientifiques des philosophes, institutionnelles des juristes ou histo-
rico-littéraires des Miroirs de princes. Elle permet de  connecter ou de 
déconstruire de nombreux enjeux anciens et  contemporains à propos 
de la relation entre politique et religion en Islam, et de voir  comment 
on a pu penser le lien entre les dogmes et les  conduites individuelles et 
collectives, le rapport entre croyances religieuses et actions mondaines, 
bref les différents points qui nourrissent les enjeux  complexes et toujours 
renouvelés du problème théologico-politique.

Makram Abbès
ENS Lyon / TRIANGLE





 L’ARISTOTE POLITIQUE  
ET LES PHILOSOPHES ARABES 

Étudier  l’influence de la philosophie politique  d’Aristote sur les 
philosophes arabes de  l’époque médiévale est un exercice triplement 
difficile. Il est  d’abord  conditionné par  l’interprétation du sens des textes 
 d’Aristote et de  l’éventuelle évolution de sa doctrine par rapport à celle 
de Platon. Même de nos jours, les désaccords entre les spécialistes de 
son œuvre sont nombreux : la phronèsis par exemple qui est  l’une des 
notions les plus centrales dans la pensée  d’Aristote est  considérée par 
certains  comme une forme élevée de savoir appuyée sur la droite règle 
qui sert de guide pour  l’intellect pratique, alors que  d’autres estiment 
que la norme de la prudence est moins de nature épistémologique 
 qu’anthropologique, et que  c’est  l’homme prudent lui-même, qui agit 
dans un univers  contingent et indéterminé, qui est  l’incarnation imma-
nente de cette vertu1. Ces interprétations peuvent aussi diverger en 
fonction des  contextes. Au Moyen Âge, après la traduction de la Politique 
 d’Aristote au xiiie siècle par Guillaume de Moerbeke, les principales 
discussions tournaient autour de la  constitution mixte, alors  qu’au 
xxe siècle, après les catastrophes humaines qui semblaient être  l’un des 
effets  d’une modernité technique arrogante et insensée, le retour à la 
phronèsis aristotélicienne permettait de penser la raison pratique  comme 
sagesse, et de militer pour  l’idée  d’un pouvoir sage, accordant le désir 
correct avec les biens recherchés et  l’intelligence de  l’action humaine. 

La deuxième difficulté qui guette  l’étude de  l’influence des idées 
politiques  d’Aristote sur les philosophes arabes touche à  l’identité même 
de  l’Aristote  qu’ils ont  connu. Certains textes apocryphes  comme la 
Théologie lui furent attribués et ont été utilisés par de nombreux auteurs 

1 Voir sur ce débat entre Pierre Aubenque et René-Antoine Gauthier, Enrico Berti, 
« Phronèsis et science politique », dans Pierre Aubenque et Alonso Tordesillas, Aristote 
politique, Paris, PUF, 1993, p. 435-459.
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Ces différents éléments ( d’abord  l’interprétation de la philosophie 
politique  d’Aristote en  comparaison, notamment, avec celle de Platon ; 
ensuite  l’appréciation de  l’intérêt des Arabes pour leurs textes dans un 
milieu religieux qui pouvait  conduire à des résistances à  l’égard de certains 
aspects de cette philosophie, voire à son rejet total ; enfin  l’absence tout 
court du texte de la Politique dans les centres intellectuels de  l’Orient et 
de  l’Andalousie), tous ces éléments ont fait que depuis les travaux pion-
niers de Leo Strauss et de Muhsin Mahdi sur la philosophie politique 
arabe, notamment celle  d’al-Fārābī, un parti-pris pour le platonisme des 
« falāsifa » a été érigé en ligne interprétative de la plupart des textes ayant 
un  contenu politique4. Ainsi, la science politique, habituellement abordée 
 comme un effet de la métaphysique chez al-Fārābī, devient, par un ren-
versement des perspectives de lecture cher à Leo Strauss, le domaine qui 
donne naissance à la métaphysique et fonde la théologie5. Un accident de 
 l’histoire ( l’absence  d’une traduction de la Politique) est lu  comme le signe 
 d’un refus volontaire  d’utiliser ce texte, et  d’une préférence accordée aux 
Lois de Platon pour  comprendre le domaine de la philosophie politique. 
Même chez un auteur  comme Averroès, dont  l’adhésion à Aristote ne 
faisait pas  l’ombre  d’un doute, on a trouvé dans sa manière  d’interpréter 
tel ou tel ou point, de  s’écarter de la doctrine du Stagirite ou de travailler 
à rendre plus cohérente  l’approche globale de ses textes un signe de pla-
tonisme déguisé6. Trop dangereux pour la  culture religieuse de  l’islam 
en raison de la  confiance excessive  qu’il accord aux pouvoirs de la raison 
humaine, Aristote, en tant que penseur politique, devait être relégué à 
un second plan et céder la place à un Platon qui enseigne que  l’homme 
doit certes faire des efforts pour accéder à la sagesse, mais que celle-ci est 
le fruit de  l’enseignement des révélations prophétiques. Elle ne peut donc 
être accessible à  l’homme tant  qu’il ne  s’en est pas remis à Dieu. Objet du 

4 Voir Leo Strauss, “ Farabi’s Plato”, American Academy for Jewish Research, Louis Ginzberg, 
Jubilee Volume, 1945, p. 357-393, Leo Strauss, « How Farabi Reads  Plato’s Laws », Mélanges 
Louis Massignon, Institut Francais de Damas, 1957, vol. 3, p. 134-154, et Muhsin Mahdi, 
« Philosophy and Political Thought. Reflections and Comparisons », Arabic Sciences and 
Philosophy, 1991-1, p. 9-29.

5 Une illustration de ce genre  d’interprétation à propos  d’al-Fārābī se trouve dans Joshua 
Parens, Metaphysics as Rhetoric :  Alfarabi’s Summary of  Plato’s “Laws”, State University 
of New York Press, 1995.

6 Voir par exemple Charles Butterworth, “ Averroes’ Platonization of  Aristotle’s Art of 
Rhetoric”, Gilbert Dahan et Irène Rosier-Catach (ed.), La Rhétorique  d’Aristote : traditions 
et  commentaires de  l’Antiquité au XVIIIe siècle, Paris, Vrin, 1998, p. 227-240.
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désir de  l’homme, la sagesse  n’est obtenue que grâce à  l’assistance divine. 
Selon cette lecture, Aristote et sa Politique étaient  compatibles avec le 
christianisme, alors que pour le cas de  l’Islam, on avait besoin de textes 
 comme la République et les Lois pour articuler merveilleusement bien la 
prophétie et la législation politique.  L’analyse adossée à la lecture straus-
sienne enchaîne les postulats non élucidés  comme  s’ils étaient des vérités 
indiscutables : les philosophes arabes  n’ont pas subi  l’influence politique 
 d’Aristote, celui-ci  n’a pas développé une philosophie de la loi, et son 
enseignement est incompatible avec les religions révélées. À ces postulats 
 s’ajoutent,  d’un côté, les interprétations personnelles des religions  comme 
si elles étaient des essences fixes, dépourvues de toutes historicités, et  d’un 
autre côté, une méthode de lecture des travaux de tel ou tel auteur qui 
érige un texte en centre à partir duquel les autres livres sont analysés et 
 compris. Ce texte central qui doit  contenir le dernier mot de  l’auteur, sa 
position doctrinale ultime ou la vision intellectuelle secrète  qu’il a bien 
camouflée par un art  d’écrire ésotérique se transforme en instrument de 
la résolution des tensions, en outil permettant de  concilier les divergences 
au sein de  l’œuvre ou de justifier les  contradictions exprimées en son sein7.

En réaction à ces lectures,  d’autres approches ont cherché à  s’en tenir à 
des principes « positivistes », ne faisant  confiance  qu’à ce que  l’histoire de 
la transmission des textes nous apprend à propos de leur disponibilité et 
circulation dans les milieux philosophiques. Or, de ce point de vue-là, et 
 qu’il  s’agisse de Platon ou  d’Aristote, les textes politiques  connus chez les 
Arabes sont probablement issus de sommaires ou de paraphrases faits par 
Galien (pour la République) ou Porphyre (pour  l’Éthique à Nicomaque). Les 
vrais maîtres grecs  n’étaient pas accessibles en raison de ces  contingences 
historiques, et leurs pensées  n’étaient finalement abordées  qu’à travers 
de nombreux philtres hellénistiques, néoplatoniciens ou autres. Dans ces 
approches,  lorsqu’on découvre un écart important entre les textes  d’al-Fārābī 
ou  d’Averroès et ceux des maîtres grecs, on le justifie par la présence  d’un 

7 Pour une mise au point à propos de ces questions, nous nous permettons de renvoyer à 
notre travail, « Leo Strauss et la philosophie arabe. Les Lumières médiévales  contre les 
Lumières modernes », Diogène. Revue internationale des sciences humaines, no 226, avril-juin 
2009, p. 117-141. Au moment de  l’achèvement de ce travail, nous avons pris  connaissance 
de  l’article de David Wirmer, “Arabic Philosophy and the Art of Reading. I. Political 
Philosophy”, Jean-Baptiste Brenet et Olga L. Lizzi (dir), La philosophie arabe à  l’étude. Sens, 
limites et défis  d’une discipline moderne, Paris, Vrin, 2019, p. 179-244, qui aborde la lecture 
straussienne de la philosophie arabe. Ce travail sera discuté dans une autre publication.
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Mais ce « tout » peut être réduit à un seul texte qui est  l’Éthique à 
Nicomaque. La Politique qui a exercé une influence  considérable sur les 
Latins à la fin du Moyen Âge  n’a de toute évidence pas été traduite en 
arabe avec les autres œuvres  d’Aristote. Certains auteurs mentionnent 
ce texte en donnant  l’impression  qu’il a pu exister, alors que  d’autres 
affirment explicitement  qu’ils  n’ont pas pu y accéder, et  qu’il était donc 
indisponible en arabe. Dans cette deuxième catégorie, le plus explicite 
est Averroès, qui affirme au début de son Commentaire de la République 
de Platon que faute  d’avoir sous la main le livre  d’Aristote qui  constitue 
la deuxième partie de cette science (la première partie étant  consignée 
dans  l’Éthique à Nicomaque), il a recouru à la République afin  d’en explo-
rer le  contenu10. Quant aux auteurs qui ont mentionné la Politique en 
donnant  l’impression  qu’ils  l’avaient à leur disposition, il faut savoir 
que ces mentions reposent le plus souvent sur des ouvrages bibliogra-
phiques ou des descriptions  contenues dans certains  commentaires des 
œuvres du Stagirite.  C’est ce que nous observons dans le passage où 
al-Kindī énumère les livres  d’Aristote, et décrit le but  qu’il a assigné à 
chaque recherche philosophique. Dans ce texte intitulé De la quantité 
des livres  d’Aristote, il mentionne la Politique  composée de huit livres, ce 
qui pourrait faire croire à  l’existence du véritable texte. Or, al-Kindī 
note que son  contenu  comme certains livres sont exactement semblables 

Jewish Garb”, dans Vasileios Syros (ed.), Well begun is Only Half Done, Tempe, Arizona, 
ACMRS, 2011, p. 1-16. Voir aussi du meme auteur, “A Note of the Transmission of 
 Aristotle’s Political Ideas in Medieval Persia and Early-Modern India. Was There any 
Arabic or Persian Translation of the “Politics” ?”, Bulletin de philosophie médiévale, Nº. 50, 
2008, p. 303-309, et son étude “Political Treatise”, in Albrecht Classen (Ed), Handbook 
of Medieval Studies, Volume 3, Berlin / New York, De Gruyter, 2010, p. 2000-2021. 
Voir également, Shlomo Pines, “ Aristotle’s Politics in Arabic Philosophy”, Shlomo Pines 
(author), Sarah Strousma (ed.), Studies in the History of Arabic Philosophy, Jerusalem, The 
Magnes Press, The Hebrew University, 1996, p. 251-261, et Rémi Brague, « Note sur la 
traduction arabe de la Politique », dans Pierre Aubenque et Alanso Tordesillas, Aristote 
politique, op. cit., 1993, p. 423-433.

10  Averroes’ on  Plato’s Republic, translated by R. Lerner, Ithaca and London, Cornell 
University Press, 1974, p. 4.  L’original arabe de ce texte est perdu ; il a été  conservé 
grâce à une traduction en hébreu faite par Samuel ben Judah au début du xive siècle en 
Provence. En 1331, Joseph Caspi en fait un résumé, puis deux traductions latines sont 
publiées,  d’abord par Elia del Medigo en 1491, ensuite par Jacob Mantinius en 1539. 
Au xxe siècle, E.J. Rosenthal  l’a traduit en anglais sous le titre de Averroes Commentary 
on  Plato’s « Republic », Cambridge, Cambridge University Press, 1956, puis R. Lerner, 
en a donné une deuxième version anglaise, sous le titre de Averroes on  Plato’s Republic, 
Ithaca and London, Cornell University Press, 1974.  C’est cette dernière édition que nous 
utilisons pour  l’établissent de la version française de notre texte.
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 d’une recherche plus approfondie dans la Lettre  d’adieu, où le propos est 
articulé, dans sa totalité, aux descriptions de la fin suprême de  l’homme 
par Aristote dans le livre X de  l’Éthique à Nicomaque23. 

PHILOSOPHIE PRATIQUE

Ces différents niveaux du corpus aristotélicien présents chez les phi-
losophes arabes à  l’époque médiévale se reflètent dans la présentation 
de la branche pratique de la philosophie où prédomine en général une 
tripartition en éthique ou gouvernement de soi, en économique ou gou-
vernement domestique, et en politique ou gouvernement de la cité. Cette 
tripartition qui  s’appuie sur trois textes  d’Aristote ( l’Éthique à Nicomaque, 
les Économiques et la Politique) a été  conservée dans la tradition philoso-
phique la plus vivante avec laquelle  l’Islam se trouve immédiatement en 
 contact dans les différentes cités où il va  s’établir, à savoir les courants 
du néoplatonisme alexandrin24. Elle va  connaître une systématisation 
dans les encyclopédies philosophiques et les catalogues des sciences, 
notamment à  l’époque post-avicennienne.  C’est à cette période de la fin 
de  l’Âge classique seulement que nous trouvons des traités imposants 
rassemblant les trois parties de la philosophie pratique. Paradoxalement, 
le fait de mettre ensemble dans un seul volume l’éthique,  l’économique 

aristotélicienne sur le bonheur et la perfection  contenue dans les deux premiers livres de 
 l’Éthique à Nicomaque.  C’est le point de départ du jeune al-Fārābī,  connu surtout en tant 
que logicien, dans son projet philosophique global. Quant à Miskawayh, le texte intitulé 
Tartīb al-Sa‘ādāt montre que la même thématique de la détermination de la nature du 
bonheur et de la perfection ultime a été décisive pour  l’enquête de l’auteur. Notons  qu’il 
suit dans ce texte le plan  d’al-Fārābī en nouant la recherche sur le bonheur à la maîtrise 
des arts logiques des arts logiques. Pour une présentation du  contenu de ce texte, voir 
Roxanne D. Marcotte, “Ibn  Miskawayh’s Tartīb al-Sa‘ādāt (The Order of Happiness)”, dans 
Monotheism and Ethics : Historical and Contemporary Intersections among Judaism, Christianity 
and Islam, ed by Y. Tzvi Langermann, Leiden : E.J. Brill, 2011, p. 141-161. À propos 
 d’Avempace, voir  l’étude exhaustive des influences des sources aristotéliciennes sur cet 
auteur dans J. Janssens, “Ibn Bājja and  Aristotle’s Political Thought”, in Well begun is 
Only Half Done, op. cit., p. 73-95.

23 Voir à ce propos notre travail sur « Le statut de la raison pratique chez Avempace », Arabic 
Sciences and Philosophy, Vol. 21, 2011, p. 85-109.

24 Voir Dominic J.  O’Meara, Platonopolis, Platonic Political Philosophy in Late Antiquity, 
Oxford, Oxford University Press, 2003, p. 53-68.
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philosophie, malgré les apparences  d’une recherche approfondie de la 
précision et de la technicité à travers les divisions et subdivisions des 
différents domaines de la sagesse pratique28. 

Cette approche  n’est toutefois pas  commune à tous les philosophes 
arabes. Certains auteurs insistent au  contraire sur  l’unité de la philoso-
phie pratique, même  s’ils en mentionnent avec précision les différentes 
parties. Ce point peut être élucidé à travers  l’étude du statut du gou-
vernement domestique au sein de cet ensemble,  d’un côté, et  l’examen 
de  l’articulation entre  l’éthique et la politique,  d’un autre côté. 

 S’agissant du gouvernement domestique (tadbīr al-manzil), les Arabes 
disposaient non pas des Économiques  d’Aristote, mais  d’un texte qui devait 
les remplacer, celui de Bryson, un néopythagoricien du ier siècle dont le 
traité est quasiment la seule référence en la matière29. Des philosophes 
 comme al-Fārābī insistent sur le fait que la finalité de cette partie de 
la cité doit être rattachée à la cité dans son ensemble. Malgré  l’absence 
du texte de la Politique où Aristote critique les associations imparfaites 
(tribu, famille ou village) parce  qu’elles ne permettent pas de réaliser la 
destination politique de  l’homme, nous  constatons que cet enseignement 
fut suivi par al-Fārābī dans des textes  comme les Aphorismes politiques, 
les Opinions des habitants de la cité vertueuse,  l’Énumération des sciences ou 
le Régime politique. Dans le premier texte par exemple qui est une série 
 d’aphorismes extraits des textes des philosophes antiques, sans doute 
retravaillés par al-Fārābī et pertinemment choisis au point de refléter 
sa propre pensée, nous trouvons de nombreuses sections portant sur le 
gouvernement domestique, notamment le passage suivant :

La cité et le foyer présentent tous deux une analogie avec le corps humain. 
Le corps est  composé  d’un nombre défini de parties différentes, certaines 
meilleures,  d’autres plus viles, adjacentes et arrangées  d’une certaine manière, 
accomplissant chacune une action déterminée, de sorte  qu’à partir de toutes 
leurs actions elles se réunissent dans une entraide pour parfaire le dessein 
du corps humain. De même, la cité et le foyer sont tous deux  composés  d’un 
nombre défini de parties différentes, certaines plus viles,  d’autres meilleures, 

28 Sur le peu  d’intérêt  qu’Avicenne réserve à la philosophie pratique, voir Dimitri Gutas, 
Avicenna and the Aristotelian Tradition, Leiden. Boston, Brill, 2014, p. 292-296 et p. 497-498.

29 Voir Penser  l’Économique, textes de Bryson et  d’Ibn Sînâ, édités et traduits par Youssef 
Seddik et Yassine Essid, Tunis, Media Com, 1995, et en ce qui  concerne la pensée éco-
nomique en Islam, Yassine Essid, A Critique of the Origins of Islamic Economic Thought, 
Brill, Leiden, New York, Köln, 1995.
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adjacentes et arrangées de diverses manières, accomplissant chacune en parti-
culier une action déterminée, de sorte  qu’à partir de toutes leurs actions elles 
se réunissent dans une entraide pour parfaire le dessein de la cité ou du foyer 
– sauf que si le foyer est une partie de la cité et que les foyers se trouvent à 
 l’intérieur de la cité, leurs desseins sont néanmoins différents. Cependant, une 
entraide pour parfaire le dessein de la cité est réunie à partir des différents 
desseins,  s’ils sont achevés et réuni30.

 L’analogie biologique utilisée ici par al-Fārābī permet  d’expliquer la 
nature des liens entre la maison et la cité, ramenés ici au rapport du tout 
à la partie. Le statut  comme la finalité des membres sont donc envisagés 
en fonction du tout auquel ils appartiennent.  C’est pour cette raison 
que le politique (madanī) qui est le médecin de la cité doit intervenir 
pour soigner les maladies ou sauvegarder la santé, non seulement de 
 l’ensemble, mais aussi des individus et des maisons. La science politique 
 conserve  comme chez Aristote sa qualité de science architectonique, 
et la perfection  d’une partie est envisagée à partir de la perfection de 
 l’ensemble.  C’est ce que  confirme  l’aphorisme suivant qui développe 
une analogie entre le rôle du chef de la cite vis-à-vis des  composantes 
de cette dernière, et celui du médecin vis-à-vis du corps  qu’il soigne : 

Le médecin ne traite chaque organe malade que selon sa relation avec  l’ensemble 
du corps et les organes qui lui sont adjacents et liés, en lui procurant un trai-
tement qui lui donne une santé dont il fait bénéficier  l’ensemble du corps et 
dont bénéficient les organes qui lui sont adjacents et liés. De la même manière, 
le gouvernant de la cité doit gouverner chacune des parties de la cite, que 
ce soit une petite partie ( comme un seul homme) ou une grande ( comme un 
seul foyer). Il la traite et lui procure le bien relativement à  l’ensemble de la 
cité et à chacune de ses autres parties, en  s’efforçant que le bien  qu’il procure 
à cette partie soit un bien qui ne nuise ni à la cite dans son ensemble, ni à 
aucune de ses autres parties, mais  qu’il soit un bien dont bénéficient la cité 
dans sa totalité et chacune de ses parties selon son rang dans les bénéfices 
 qu’elle procure à la cité.

En  comparaison avec les textes  d’Avicenne analysés plus haut, la 
différence est très révélatrice de deux  conceptions insistant, la première, 
sur  l’autonomie de chaque science, et, la seconde, sur la subordination à 
la finalité globale de la cité des finalités particulières assignées à la sphère 

30 Al-Fārābī, Aphorismes choisis, traduit par Soumaya Mestiri et Guillaume Dye, Paris, 
Fayard, 2003, § 25, p. 60-61.
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De nos jours, dit Averroès, les associations dans plusieurs royaumes musulmans 
sont, en effet, fondées sur les clans domestiques. Le nomos qui les gouverne 
est celui qui permet de préserver leurs premiers droits, et il est évident que 
 l’ensemble des biens et richesses de cette cité [démocratique] appartient aux 
clans domestiques36. 

La critique  d’Averroès est  d’une grande pertinence politique : si les 
liens familiaux et le lignage sont à la base de  l’association politique, cela 
signifie que  l’État  n’est que le produit de la juxtaposition de  l’ensemble 
des clans. Cela veut dire aussi que  l’ordre étatique qui en résulte reste 
tributaire de  l’ordre clanique, et de la domination  d’un clan sur les autres. 
Averroès souligne cet aspect à travers la  convocation  d’un élément relatif 
à  l’économie politique de la cité, qui vient corroborer  l’analyse éthico-
politique : une cité dont les richesses dépendent des clans domestiques 
ne peut atteindre la perfection caractéristique  d’une association qui 
doit se situer au-delà des familles, des clans et des tribus. Un tel regard 
critique jeté sur la réalité sociale montre  comment Averroès anticipe 
la formation de la pensée politique réaliste  d’Ibn Khaldūn, dont  l’un 
des points fort réside dans  l’étude des mécanismes anthropologiques et 
des éléments  concrets présidant à la naissance  d’un clan puissant, doté 
 d’un esprit de corps (‘asabiyya) et capable de nourrir  l’ambition de fon-
der un État. Toutefois, alors que chez Ibn Khaldūn, le clan est la pierre 
angulaire de tout édifice politique, il  constitue, chez Averroès  comme 
chez Avempace, la cause de la ruine de  l’État et de la désarticulation 
des membres du corps politique.

 L’INFLUENCE  D’ARISTOTE :  
PHILOSOPHIE MORALE OU PHILOSOPHIE POLITIQUE ?

Si  l’on tient  compte de  l’absence du texte de la Politique dans le  contexte 
de  l’Islam médiéval, texte dans lequel Aristote se livre à une entreprise 
singulière  consistant à étudier cent cinquante-huit  constitutions, avec 
 l’ordre des magistratures ou des fonctions politiques qui les caractérise, 
et les effets produits sur les mœurs, les habitudes sociales et les lois, 

36  Averroes’ on  Plato’s Republic, op. cit., p. 111-112.
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peut-on encore soutenir  l’existence  d’une pensée politique digne de ce 
nom chez les philosophes arabes, et ne doit-on pas qualifier leurs écrits 
de « moraux » tout simplement ? Au demeurant, Ibn Khaldūn lui-même, 
à un moment crucial de la clôture de  l’Âge classique de  l’Islam,  lorsqu’il 
entreprend de faire le point sur les savoirs politiques produits par ses 
prédécesseurs, se trouve amené à qualifier les travaux de philosophes 
tels  qu’al-Fārābī  d’inutiles sur le plan politique, et de valables unique-
ment pour le gouvernement de soi37. Ne  s’agirait-il pas alors, tout au 
plus, de traités utiles pour la réforme de  l’éthique et  l’amélioration de 
soi,  puisqu’ils  n’abordent nullement la question du pouvoir politique, 
ni  n’expliquent la genèse de  l’État, son évolution ou sa désagrégation ? 
 C’est en partant de cette remarque  d’Ibn Khaldūn, et en  s’appuyant 
sur  d’autres  considérations philologiques que Dimitri Gutas a cherché à 
défendre  l’idée  d’absence de « philosophie politique » chez celui qui est 
habituellement  considéré  comme le fondateur même de la philosophie 
politique en Islam, à savoir al-Fārābī. 

 D’après Dimitri Gutas, la véritable philosophie politique  n’est ini-
tiée en Islam  qu’avec Ibn Khaldūn, alors que les termes techniques et 
le vocabulaire utilisés par al-Fārābī et par  d’autres philosophes pour 
aborder la question de  l’appartenance à la cité ou parler de  l’activité 
politique  n’ont en réalité  qu’une dimension faiblement politique, voire 
purement morale :

Les discussions [sur les  communautés humaines et leur gouvernement] sont 
toujours accessoires, non centrales, et dépendent pour leur validité philoso-
phique du schéma métaphysique  d’al-Fārābī et de sa théorie de  l’intellect 
(noétique) plutôt que  d’analyses ou  d’argumentations proprement politiques38.

En se penchant sur le terme « madanī » fréquemment utilisé par 
al-Fārābī, et qui renvoie à tout ce qui est civil, Dimitri Gutas remarque 
que les traducteurs à Bagdad entre les ixe et xe siècles  l’ont utilisé sans 
véritable  connotation politique. Rappelons que le terme « madanī », 

37 Ibn Khaldûn, The Muqaddimah. An Introduction to History, translated by Franz Rosenthal, 
Princeton University Press, 1958, chap. iii, section 50, p. 138.

38 Dimitri Gutas, “The Meaning of madanī in al-  Fārābī’s ‘ Political’ Philosophy”, Mélanges de 
 l’Université Saint-Joseph, 57, 2004, p. 259. Le texte  d’origine dit : “Discussions [on human 
 communities and their governance], are always derivative, not central, and they depend 
for their philosophical validity on al-  Fārābī’s metaphysical scheme and his theory of the 
intellect (noetics) rather than on any properly political analysis or argumentation”.
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Pour Dimitri Gutas, la  compréhension fārābienne de la philosophie 
politique aristotélicienne est correcte, mais elle devrait uniquement se 
limiter à ce qui est dit de la politeia dans  l’Éthique à Nicomaque,  c’est-à-dire 
en tant  qu’elle renvoie au mode de vie moral (vertueux, vicieux, timo-
cratique, tyrannique, etc.) adopté par les individus au sein de la cité.

La soi-disant « politique »  d’al-Fārābī est donc en réalité basée sur  l’éthique 
pour deux raisons :  d’abord parce  qu’il la fait dériver principalement de 
 l’Éthique à Nicomaque, ce qui  l’amène à développer un cadre éthique pour 
 comprendre ce que nous appelons « la vie politique », ensuite parce que la 
mauvaise traduction de la politeia  comme « mode de vie », sīra,  l’a  conduit 
à se  concentrer sur un  concept éthique en tant que caractéristique-clé de la 
« vie politique42 ».

Bien que les analyses de Dimitri Gutas  s’appuient sur une grande 
 compétence philologique,  l’interprétation centrale qui  consiste à évacuer 
le  contenu politique de la philosophie  d’al-Fārābī et à la ramener unique-
ment à la morale mérite quelques  commentaires. Il semblerait  d’abord 
que dans  l’emploi que Dimitri Gutas fait de  l’adjectif ou du substantif 
« politique », le terme devrait être univoque et  s’appliquer exclusivement 
à ce qui  concerne  l’organisation juridique du pouvoir. Or on sait  qu’il 
y a plusieurs manières  d’approcher le politique qui peuvent être juri-
diques (tradition du droit public ou  constitutionnel), historico-littéraire 
(tradition des Miroirs des princes), théologiques (écrits sur  l’imamat) ou 
philosophiques ( comme nous  l’approchons ici)43. La politique étant au 
demeurant  l’art de  conduire les hommes ou les affaires de la cité, il est 
difficile de souscrire à une  compréhension qui la limiterait aux dimensions 
juridiques et institutionnelles de  l’organisation des pouvoirs,  comme 
le stipule Dimitri Gutas dans son travail. La polysémie que recouvrent 
les termes de siyāsa et tadbīr par exemple, deux  concepts pivot dans la 

42 Ibid., p. 264. Le texte original dit : “Al-  Fārābī’s so-called ‘ politics’ is thus actually based 
on ethics for two reasons : first because he derives it primarily from the Nicomachean 
Ethics, which leads him to develop an ethical framework for understanding what we 
call ‘political life, and second because the mistranslation of politeia as ‘way of  life’, sīra, 
led him to  concentrate on an ethical  concept as the key feature of ‘political  life’”.

43 La même idée est valable pour les traditions intellectuelles développées en Occident. 
Machiavel aborde-t-il la politique  comme le font Thomas More, Érasme, Bodin ou 
Bossuet ? La variété des approches (théologico-religieuses, historico-littéraire et juridico-
institutionnelle) ne devrait pas  conduire à  l’exclusion  d’une dimension au profit  d’une 
autre. À nos yeux, elles tentent toutes de rendre  compte de la  complexité des relations 
entre les hommes qui traduisent de différentes manières leur  condition politique.
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et de la politique dans ses travaux, et sur la fin  commune qui anime 
toute recherche sur le bonheur54. Michel Crubellier et Pierre Pellegrin 
critiquent les approches qui séparent les domaines de  l’éthique et de la 
politique chez Aristote, et insistent sur la «  consanguinité » entre les 
deux sphères :

[…] Les traités éthiques identifient le souverain bien  comme le bonheur. Or, 
les Politiques  commencent, elles aussi, par des remarques sur le bien suprême, 
en déclarant  qu’il ne peut être que le bien de la  communauté la plus achevée55.

 C’est ce chemin de  l’inséparabilité de  l’éthique et de la politique 
qui est emprunté par al-Fārābī dans  l’ensemble de ses travaux sur la 
cité parfaite, et qui est clairement explicité par Averroès au début du 
Commentaire de la République de Platon. Averroès précise  qu’il  s’agit 
 d’une même science dont les parties ne se distinguent que du fait que 
la première décrit de manière générale les principes des bonnes actions, 
alors que la seconde  s’intéresse aux moyens de faire advenir les habitudes 
vertueuses chez les individus :

[…] Cet art a été divisé en deux parties. Dans la première partie, les habitudes, 
les actions et les  comportements volontaires sont traités de manière générale, 
et on fait ici  connaître leur relation les uns avec les autres, et laquelle de 
ces habitudes est pour le bien des autres. Dans la deuxième partie, on fait 
savoir  comment ces habitudes sont établies dans les âmes, quelle habitude 
est ordonnée à quelle autre habitude afin que  l’action résultant de  l’habitude 
voulue puisse devenir aussi parfaite que possible, et quelle habitude entrave 
quelle autre habitude. Globalement, cette partie fournit les éléments qui, une 
fois pensés dans leur généralité, admettent  d’être actualisés56.

54 Voir Richard Kraut, Aristotle. Political Philosophy, Oxford, Oxford University Press, 2002, 
Malcolm Schofield, “ Aristotle’s Political Ethics”, Richard Kraut (ed.), The Blackwell Guide 
to  Aristotle’s Nicomachean Ethics, Malden, Blackwell Publishing, 2006, p. 305-322, 
Richard Bodéus, Politique et philosophie chez Aristote, Namur, Société des Études Classiques, 
1991, notamment ch. i, « Les dimensions de  l’excellence politique », Pierre-Marie Morel, 
Aristote, Paris, GF Flammarion, 2003, et Pierre Pellegrin,  L’excellence menacée. Sur la 
philosophie politique  d’Aristote, Paris, Classiques Garnier, 2017.

55 Michel Crubellier et Pierre Pellegrin, Aristote. Le philosophe et les savoirs, Paris, Éditions 
du Seuil, 2002, p. 188 et p. 208.

56 Averroes on  Plato’s Republic, op. cit., p. 4. Le texte anglais est le suivant : “This art has been 
divided into two parts. In the first part the habits and volitional actions and  conduct 
are treated generally, and here is made known their relation to each other and which of 
these habits is for the sake of the others. In the second part is made known how these 
habits are established in the souls, which habit is ordered to which other habit so that 
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direction de  l’ensemble des activités humaines  d’une manière telle que 
tous les éléments puissent  conduire à une fin suprême unique, et créer 
les  conditions permettant à  l’homme de réaliser ce qui le distingue par 
rapport aux autres êtres, autrement dit ce qui lui permet de réaliser plei-
nement son humanité (insāniyya). Or, celle-ci se  confond avec  l’intellect 
 comme le note Aristote dans  l’Éthique à Nicomaque (X 7, 1178a 5-10) car 
 c’est bien  l’intellect qui indique la fonction propre de  l’homme (ergon), 
et satisfait à la définition du bonheur en tant  qu’activité en accord avec 
la vertu,  c’est-à-dire avec les potentialités  qu’il est capable  d’actualiser 
(Éthique à Nicomaque, I, 6). Averroès analyse cette typologie sur fond 
 d’une discussion typiquement aristotélicienne :  qu’est ce qui est plus 
noble, la vie  contemplative ou la vie active ? Et quelle serait  l’excellence 
la plus éminente, les activités tournées vers les biens  communs de la cité 
et le bonheur politique ou bien les activités de  l’intellect qui portent 
sur les objets que la volonté (irāda) ne cherche pas ou ne peut pas faire 
advenir à  l’être. La réponse à cette question engage le statut de chaque 
excellence et  conduit à la détermination du rang ontologique de chacune 
 d’entre elles, de manière à ce que la fin suprême (la  connaissance théo-
rétique, la vie selon  l’intelligible) soit reconnue  comme telle, et que les 
autres excellences soient envisagées en tant que propédeutiques menant 
à cette fin. Les critères pouvant déterminer  l’excellence suprême et la 
fin ultime de  l’homme sont de trois sortes : la pluralité et  l’unicité, la 
matérialité et  l’immatérialité, et  l’autosuffisance ou non de  l’excellence. 
 D’après ces critères,  l’excellence suprême doit être unique, immatérielle, 
et recherchée pour elle-même, et non pas en vue de servir  d’autres 
excellences. Seule la science théorétique satisfait à ces critères et remplit 
ces exigences, et  c’est ce qui va  conduire à son élection en tant que fin 
suprême de  l’homme.

La hiérarchisation des excellences et leur ordonnancement à une fin 
unique est ce qui préserve leur pluralité  d’un côté ( puisqu’il ne  s’agit 
pas de  cultiver une excellence au détriment  d’une autre) et montre, 
 d’un autre côté, que  l’ordre ontologique qui doit les unifier sous le 
 commandement  d’une excellence suprême ne peut être bouleversé 
sans entraîner des  conséquences néfastes sur les possibilités de réaliser 
ce qui incarne  l’humanité de  l’homme. Le plus important pour notre 
sujet est que la fixation du rang de chaque type  d’excellence, en plus 
 d’obéir à des  considérations  d’ordre noétique et ontologique, se révèle 
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être porteuse  d’une signification éminemment politique. Elle incarne, en 
réalité,  l’ordre politique que la cité parfaite doit produire et sauvegarder. 
Pour al-Fārābī ou  Averroès, une cité excellente est celle où les hommes 
 d’État, les administrateurs, les stratèges, les secrétaires, etc. reconnaissent 
la supériorité des sciences théorétiques, et accordent la primauté à la 
 culture de ces savoirs même  s’ils sont éloignés de la pratique. De même, 
une cité qui estime que  l’excellence morale est la fin suprême de la vie 
se trompe et fourvoie les citoyens dont elle se  compose parce que cette 
excellence  n’est pas le propre de  l’homme et que certains animaux 
montrent  l’exemple en matière de courage (le lion) ou de générosité (le 
coq). La même remarque  s’applique aux excellences artisanales  qu’on 
peut observer chez les abeilles ou les fourmis. Comme la meilleure 
 constitution repose chez Aristote sur la définition  d’un certain ordre 
(taxis), mais appliqué à la distribution des pouvoirs entre citoyens, les 
deux grands philosophes politiques de  l’Islam, al-Fārābī et Averroès, 
vont déterminer cet ordre à partir de la hiérarchisation des excellences 
humaines. La meilleure  constitution ( l’aristè politeia) sera celle qui arrivera 
à le maintenir selon la hiérarchie qui  convient à  l’examen de la nature 
de  l’homme ou de sa fonction propre. Cet ordre  s’agence  comme suit : 
 l’excellence des producteurs et des artisans permet de pourvoir aux 
besoins matériels de la cité ;  l’excellence éthique doit servir de propé-
deutique à  l’excellence délibérative, puisque les hommes politiques, les 
juges, les stratèges, etc. doivent nécessairement être vertueux, et que 
la formation morale du peuple fait partie de leurs tâches politiques ; 
enfin  l’excellente direction de la cité permet  d’atteindre le bonheur 
extrême qui est fondé sur  l’adhésion aux bonnes opinions relatives aux 
objets de la métaphysique (Dieu, la manière dont Il doit être décrit et 
représenté) et de la noétique (le sort de  l’âme dans  l’au-delà, le bonheur 
et le malheur célestes).

 S’il est une pensée du gouvernement excellent chez al-Fārābī ou 
Averroès, il faudrait donc en sonder  l’essence non pas dans  l’ordre 
des magistratures  comme le stipule Dimitri Gutas, mais à partir de 
la théorie des excellences humaines, et de la définition de la science 
politique  comme  l’art de rendre les gens heureux dans le monde 
terrestre et  d’assurer leur bonheur dans le monde céleste.  L’approche 
des philosophes arabes est certes abstraite et elle se situe à un niveau 
qui croise la noétique avec la métaphysique et la politique, mais cette 
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Aux yeux  d’al-Fārābī mais aussi  d’Averroès  comme nous le verrons 
plus loin, la philosophie ne se charge pas, en abordant la politique, de 
la détermination des mesures  concrètes relatives à  l’organisation des 
magistratures ou à la distribution des pouvoirs au sein de  l’État. À 
la place de ce travail qui est au cœur de  l’entreprise aristotélicienne 
dans la Politique, nous assistons à  l’émergence  d’une réflexion sur la 
politeia en tant  qu’enchevêtrement parfait des excellences humaines, 
et réalisation de la nature de  l’homme,  c’est-à-dire de sa destination 
ontologique.  C’est le cas notamment du rapport entre les excellences 
théorétiques et les excellences délibératives, et entre cette dernière 
et les excellences éthiques : une cité qui procure la prospérité et le 
 confort matériel pour les citoyens, un État qui se dote des attributs de 
la puissance dans les domaines militaires, financiers, scientifiques ou 
autres peuvent, en délaissant la finalité morale de  l’action,  conduire à 
des maux en devenant matérialistes, despotiques ou impérialistes par 
exemple. La même interdépendance entre les excellences existe à propos 
des arts pratiques : le statut épistémologique des technè se trouve remis 
en cause dès lors que la chose  n’est pas  connue (absence  d’investigation 
théorique la  concernant),  qu’on ne possède pas les  compétences pour 
penser les accidents liés à son effectuation ou que  l’on ne maîtrise pas 
la fin en vue de laquelle elle est effectuée. Dans ce cas,  l’art,  comme 
celui de la guerre par exemple, ne  s’exerce pas  comme il faut et selon 
les critères pouvant véritablement produire un bien ou éviter un mal 
pour la cité et les citoyens65. 

Grâce à la lecture et au  commentaire  d’Aristote, la théorie des excel-
lences humaines, telle que nous la trouvons chez al-Fārābī et Averroès, va 
au-delà de ce qui semble être une  contradiction dans les textes  d’Aristote, 
en mettant en évidence le fait  qu’il  s’agit simplement  d’un changement 
de perspective. Cette  contradiction se révèle par exemple à travers la 
 comparaison entre le livre VI de  l’Éthique à Nicomaque, qui insiste sur 
le fait que la prudence  constitue le bonheur de  l’homme, et que  c’est 
 l’activité au sein de la cité qui nous le procure, et le livre X qui établit, 
dans le chapitre 8, que la prudence, vertu suprême de  l’intellect pratique, 
est liée aux passions et donc à la faculté irrationnelle de  l’âme. Cette 
opposition entre la vertu de la partie calculatrice de  l’âme (la phronèsis) 

65 Voir al-Fārābī, De  l’obtention du bonheur, op. cit., p. 56-57, où il développe ce point à propos 
de  l’art de la guerre.
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et  l’excellence de sa partie scientifique (sophia), est abandonnée dans le 
De Anima, où la terminologie oppose un intellect pratique à un intellect 
théorique. Il  s’agit bien du même intellect, mais quand il raisonne en 
vue  d’un but, il est pratique, alors que lorsque  l’effort spéculatif porte 
sur des objets  n’ayant pas de lien avec la pratique, il est théorique (De 
Anima, III 10, 433a). La difficulté réside dans le fait que  l’Éthique à 
Nicomaque creuse  l’écart entre la prudence et les autres vertus afin de 
souligner ce qui distingue  l’excellence de  l’homme politique, alors que 
les autres textes qui adoptent une perspective noétique les rapprochent 
en subsumant ces différentes dimensions cognitives sous la faculté 
rationnelle de  l’âme. 

Face à ces différentes perspectives liées à  l’approche des vertus dont 
 l’homme est capable, les philosophes arabes ont suivi un plan qui 
 consiste à résoudre les tensions qui animent les différentes parties du 
corpus aristotélicien. Pour eux, la vie la plus heureuse  n’est pas la vie 
politique, mais la vie selon  l’intellect.  C’est elle qui nous rapproche des 
rivages du divin et nous promet une sorte de séparation. Sa plénitude 
correspond donc à la félicité suprême, et  c’est  l’activité  continue de la 
pensée qui réalise la fin pour laquelle  l’homme existe. Les philosophes 
arabes aristotéliciens tranchent donc ce débat en prenant la noétique, 
 c’est-à-dire  l’étude des  compétences cognitives de  l’homme,  comme 
critère de la détermination de sa fin suprême. Bien  qu’il soit ancré 
dans la doctrine  d’Aristote, et  qu’il  constitue même  l’un des efforts 
les plus aboutis pour en élucider la profondeur et la richesse, le travail 
 d’interprétation mené par al-Fārābī et Averroès va produire des effets qui 
nous éloigneront des perspectives initialement adoptées par le Stagirite. 
Si  l’excellence théorétique doit être reconnue dans sa dignité la plus 
élevée, il  n’est pas nécessaire, dans  l’esprit  d’Aristote, que les gens qui 
en sont doués soient forcément les gouvernants de la cité.  L’influence 
de  l’image du roi-philosophe platonicien sur al-Fārābī ou Averroès les 
amène toutefois à mettre  l’accent sur le rôle que peut jouer un homme 
doté de qualités exceptionnelles dans la fondation ou la  conservation du 
régime parfait. Ici, Aristote cède la place à Platon dont les textes ont 
exercé une influence  considérable sur la représentation des  compétences 
et du statut du chef politique.
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inhérentes à leur réalisation en fonction des temps, des lieux et des 
différents  contextes66. À la différence de la vertu délibérative de  l’âme, 
la vertu théorétique  s’applique à penser les intelligibles qui ne sont pas 
soumis au changement. La perspective noétique qui est ici privilégiée 
par al-Fārābī montre donc que la faculté intellective est une, et que seule 
la nature de  l’intelligible implique la  convocation  d’une autre puissance 
(quwwa) afin de faire advenir la chose à  l’être en tenant  compte des 
différents accidents qui peuvent  l’affecter. Paradoxalement, alors que 
 l’analyse de la délibération et du syllogisme pratique est au cœur de ce 
thème, al-Fārābī  n’évoque point la prudence, terme traduit par ta‘aqqul 
dans la philosophie arabe. Nous y reviendrons. Notons pour  l’heure 
que  l’excellence délibérative se trouve, du coup, rattachée au noûs et 
étroitement solidaire de  l’examen général des intelligibles. Inversement, 
la figure du philosophe qui profite du loisir que lui offre une cité bien 
gouvernée afin de  cultiver la science est critiquée par al-Fārābī parce 
 qu’il estime  qu’un philosophe accompli doit transmettre aux autres les 
 connaissances théorétiques, autrement il serait imparfait.  D’où  l’abolition 
des barrières entre la vie active et la vie  contemplative :

Lorsque les sciences théoriques sont isolées et que leur possesseur  n’a pas la 
faculté de les utiliser pour le bien  d’autrui, elles sont une philosophie impar-
faite. Pour être un philosophe véritablement parfait, il faut posséder à la fois 
les sciences théoriques et la possibilité de les utiliser pour le bien de tous les 
autres selon leur capacité. Si  l’on devait examiner le cas du vrai philosophe, on 
ne verrait aucune différence entre lui et le gouvernant suprême. Car celui qui 
possède la faculté  d’utiliser ce qui est  contenu dans les questions théoriques 
pour le bien de tous les autres membres de sa  communauté possède la faculté 
de rendre de telles questions intelligibles ainsi que de faire passer à  l’existence 
les intelligibles qui dépendent de la volonté. Sa philosophie est  d’autant plus 
parfaite que sa puissance  d’accomplir cela est grande67. 

En établissant que  l’enseignement des sciences théorétiques est 
indispensable pour  l’atteinte du bonheur ultime, et que  l’excellence 
délibérative doit être  considérée  comme une propédeutique préparant 
une excellence plus élevée, la cité fārābienne gomme les lignes de 
démarcation  qu’Aristote a voulu tracer entre,  d’un côté, le prudent et 
le législateur, et  d’un autre côté, le philosophe qui se désintéresse de la 

66 Al-Fārābī, De  l’obtention du bonheur, op. cit., p. 44-53.
67 Ibid., p. 81-82.
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cité, ne  connaît pas ce qui est utile pour lui-même et pour les autres, et 
vit  comme un dieu immortel. Certains passages de  l’Éthique à Nicomaque 
témoignent toutefois de la volonté de  concilier ces deux aspects68, mais 
chez al-Fārābī cette  confusion de  l’excellence de  l’homme avec  l’excellence 
du citoyen se trouve radicalisée au point de faire du philosophe, du chef, 
du législateur et du roi des termes synonymes69.  C’est du reste ce que 
montre à plusieurs endroits de son œuvre  l’interchangeabilité des noms 
de la science politique (al-‘ilm al-madanī) et de la science humaine (al-
‘ilm al-insānī)  comme nous  l’avons analysé plus haut70. La résolution 
de la tension entre le bonheur politique du citoyen ( l’homme de bien, 
Livre VI de  l’Éthique à Niocmaque) et le bonheur de  l’homme (dont la fin 
est la  contemplation, Livre X de  l’Éthique à Niocmaque)  constitue donc 
le premier et principal effet de la théorie des excellences humaines telle 
 qu’elle est développée au sein de la philosophie arabe.

Le deuxième effet de cette réorganisation des éléments aristotéliciens 
autour  d’un axe purement noétique a trait à la question du bonheur qui, 
du coup,  n’est plus seulement politique, mais avant tout intellectuel et 
métaphysique. Il peut même être décrit dans ses dimensions théologiques 
parce  qu’il est  d’abord tourné vers  l’idée de Dieu, source de la perfection 
absolue, et parce  qu’il est lié, ensuite, à  l’ensemble des dogmes et des 
 connaissances théoriques enseignées dans la cité parfaite à propos des 
attributs divins, de la hiérarchie des intellects, de la prophétie, du statut 
des chefs bien guidés, et de tout ce qui  constitue les opinions et actions 
droites menant au salut de  l’âme. Mais  comme nous  l’avons souligné plus 
haut, la même distinction entre  l’excellence délibérative et  l’excellence 
théorétique  consacre paradoxalement la forte subordination de la politique 
à la métaphysique, et empêche  l’autonomie de cette dernière vis-à-vis de 
la première. La description du sort des âmes des individus appartenant 
aux cités ignorantes, vouées à la destruction ou au malheur parce que 
restées enchaînées à la matière,  confirme cette  conception intellectualiste 
du bonheur présente chez plusieurs auteurs arabes, et montre  comment 
la politique et la métaphysique ont été  conceptuellement noués à  l’image 
 d’autres couples  comme la puissance et  l’acte ou la matière et la forme. 
Cette mise en évidence de la nature eschatologique du véritable bonheur 

68 Voir M. Crubellier et P. Pellegrin, Aristote. Le philosophe et les savoirs, op. cit., p. 211-213.
69 Al-Fārābī, De  l’obtention du bonheur, op. cit., § 58, p. 89.
70 Ibid., p. 39.
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montre indirectement que le fondement du bonheur civil souffre  d’une 
faille originelle qui  l’empêche de se  constituer  comme fin totalement 
immanente et autonome. Elle montre aussi  comment, en partant de 
 l’éloge de la philosophie en tant que discipline reine des savoirs dont 
 l’étude procure la  connaissance systématique des êtres et donc le bonheur, 
on aboutit, avec  l’élucidation de la nature eschatologique du bonheur, 
à une autre définition de la philosophie en tant  qu’assimilation à Dieu 
et partage  d’attributs proprement divins.

Il est donc impossible, selon cette analyse,  d’obtenir une autono-
misation  complète de  l’art politique par rapport aux objectifs de salut 
dans  l’au-delà. Ce  constat ne repose toutefois pas sur des  considérations 
religieuses, mais il est le fruit de la noétique fārābienne prolongée 
diversement par Miskawayh, Avicenne ou Averroès, et qui fait du salut 
de  l’âme un véritable problème philosophique. Malgré ces aspects qui 
nous éloignent  considérablement de la pensée politique  d’Aristote, 
il ne faut pas perdre de vue le fait que cette représentation de la fin 
de  l’association civile a  conduit en même temps à séculariser la fin 
suprême de  l’homme puisque le fait de se transformer en intellect en 
acte, et de  cultiver la  connaissance des intelligibles est une activité qui 
 commence dans  l’ici-bas. Or,  c’est bien  l’atteinte de cette fin qui est 
décrite  comme  l’équivalent de la vie future et de la félicité de  l’âme 
après la mort. Ainsi, dans le geste qui relègue  l’honneur ou  l’utile à 
des pseudo-bonheurs parce  qu’ils ne réalisent pas la fin suprême de 
 l’homme, al-Fārābī et  d’autres philosophes après lui apportent une 
thèse forte qui sera intégrée dans  l’averroïsme latin et  condamnée 
dans le  contexte chrétien en 1277 par Étienne Tempier parce  qu’elle 
 constitue justement une forte sécularisation de la fin suprême de 
 l’homme. Cette thèse dit : « Il  n’y a pas statut plus excellent que de 
vaquer à la philosophie71 ».

Le troisième effet non moins important de la théorie des excellences 
humaines réside dans la distinction entre la prudence et  l’intellect pra-
tique. La prudence que les Arabes ont choisi de rendre par « ta‘aqqul », 
est décrite  comme une capacité  d’inférence et une excellence de la déli-
bération qui peuvent  concerner la direction des cités ou  l’obtention des 
biens humains, de même  qu’elles peuvent  concerner la législation au sein 
de la cité  comme  l’indique rapidement le Livre des lettres en assimilant le 

71 Voir Alain de Libera, Penser au Moyen Âge, Paris, Éditions du Seuil, 1991, p. 147.
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auquel on a affaire. Ainsi, le rusé  comme le prudent possèdent une 
excellente disposition leur permettant de délibérer et de bien choisir 
mais la différence se situe au niveau des fins qui, chez le second, sont 
ordonnées au bien civil lequel doit nécessairement être envisagé  comme 
une propédeutique au bien dans  l’au-delà, alors que pour le premier, 
elles sont autres que vertueuses (richesse, plaisir, pouvoir, honneurs)78. 
Il  s’avère donc  qu’épistémologiquement la prudence est placée sur un 
pied  d’égalité avec la ruse, puisque les deux sont perçues  comme des 
instruments menant vers une fin vertueuse ou mauvaise. 

Loin  d’être au cœur de la philosophie politique des aristotéliciens 
arabes et de jouer le rôle que leur accorde Aristote dans son travail, les 
analyses sur la prudence ont été mobilisées pour juger  l’action de deux 
hommes qui furent à  l’origine  d’un épisode historique majeur dans 
 l’histoire du début de  l’Islam, à savoir le  conflit entre ‘Alī, le quatrième 
calife, et Mu‘āwiya, le vainqueur à  l’issue de la guerre civile (Fitna, 
657-661), et le fondateur de la dynastie omeyyade en 661. Cet exemple 
historique est mentionné par al-Fārābī dans  l’Épître sur  l’intellect et par 
Avempace dans Le Régime du solitaire. Il peut être ramené à la question 
de la finalité morale de  l’intelligence pratique et à la possibilité ou non 
 d’admirer un homme dont  l’habilité à inférer et à délibérer  n’est pas 
orientée vers le bien  commun, mais plutôt vers les calculs  d’intérêt 
personnel. Chez Aristote aussi, la distinction entre prudence et habileté 
se fait à partir de la finalité morale de  l’action tout en soulignant que 
la prudence ne va pas sans la maîtrise  d’une certaine habileté qui est 
« louable quand son but est beau, fourberie quand il est mauvais » (vi, 
13, 1144a). Cet axe de lecture a été adopté par al-Fārābī et Avempace 
afin de corriger  l’opinion  commune relative à  l’appréciation de cet 
épisode historique de la Fitna. Or, dans cette opinion  commune soute-
nue aussi par des historiens ou des lettrés, Mu‘āwiya est plus prudent 
que ‘Alī. Un tel jugement repose sur la représentation  commune de 
 l’intelligence pratique qui tend à  confondre le prudent tel que le décrit 
Aristote, et  l’homme rusé ou le politicien retors dont  l’intérêt person-
nel passe avant celui du groupe. Les deux philosophes montrent  qu’il 
faut aller au-delà de cette opinion  commune qui  confond beaucoup de 
choses à propos de la véritable nature de la prudence. De plus, la masse 
éprouve une fascination pour cette extrême intelligence qui peut se 

78 Al-Fārābī, Aphorismes choisis, § 39, p. 74.
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dissocier de toute appréciation morale des fins de  l’action politique, et 
 c’est la raison pour laquelle la prudence est aussi rangée par certains 
auteurs de Miroirs politiques avec la ruse extrême ( dahā’) et la force 
dont Mu‘āwiya est  l’incarnation dans  l’histoire de  l’Islam. Mais pour 
al-Fārābī ou Avempace, le véritable homme doué  d’intelligence pratique 
est celui qui tient  compte de la fin vers laquelle son action est tendue 
et des éléments éthiques  qu’elle doit  contenir. Ainsi,  contre  l’opinion 
 commune, ils montrent que  c’est ‘Alī qui était  conforme au modèle de 
la phronèsis, même  s’il a échoué face à son adversaire.  C’est donc à cet 
usage, principalement historique, que sert la discussion sur la prudence 
dans la tradition philosophique arabe. 

DE LA CITÉ-ÉTAT À LA CITÉ-MONDE : LES SIGNES DE 
 L’UNIVERSALISATION DE LA PENSÉE POLITIQUE  D’ARISTOTE

 L’un des aspects les plus saillants de la théorie des excellences humaines, 
 comme nous  l’avons vu plus haut, a  consisté dans la mise en évidence 
de la nécessité du règne de la philosophie et dans la légitimation de sa 
prétention à organiser  l’ensemble des savoirs humains. Théologiens, 
juristes, secrétaires, hommes politiques, stratèges, porteurs des savoirs 
religieux (hadith, exégèse, etc.), tous devraient être placés sous la coupe 
de la seule intelligence qui  connaît le bonheur ultime de  l’homme ainsi 
que les moyens de rendre les gens heureux. Ce postulat est à la base 
des nombreuses discussions fārābiennes, guidées par un ton polémique, 
pour faire reconnaître la philosophie plutôt que la religion ou  d’autres 
savoirs humains  comme la reine des sciences et  l’origine ultime des 
 connaissances, tant  d’un point de vue chronologique  qu’ontologique. 
 C’est ce que nous lisons dans le Livre des lettres où, guidé par  l’idée que 
la philosophie a atteint sa maturité grâce à Aristote qui a perfectionné 
les méthodes de raisonnement dans  l’Organon, et établi le chemin de 
 l’atteinte de  l’excellence humaine, al-Fārābī en arrive à juger les savoirs 
disponibles à son époque, notamment les savoirs religieux,  comme la 
théologie (kalām) et le droit (fiqh) en tant que disciplines inférieures à 
la philosophie :
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note avec justesse  qu’Averroès porte un intérêt particulier à ce couple 
formé des lois écrites et des lois non écrites et  qu’il établit  l’idée que 
les premières (i.e. les lois positives) ne sont que la particularisation des 
secondes98. « Averroès, avance Maroun Aouad, en arrive à  considérer 
que certaines lois écrites puissent être une application des lois non 
écrites ». Mais les lois naturelles non écrites ( comme par exemple le fait 
de remercier le bienfaiteur ou la piété filiale) doivent aussi corriger les 
écarts des lois positives qui peuvent  s’éloigner de  l’esprit de justice et 
de  l’équité, à  l’image de la résistance  d’Antigone aux lois de Créon qui 
étaient  contraires à la dignité et au respect du corps de son frère défunt 
Polynice. Le double plan de  l’universalité des intelligibles premiers et des 
principes éthiques a donc fait  d’Aristote le défenseur de  l’unité du genre 
humain, et  l’outil méthodologique permettant de penser le rassemble-
ment possible des hommes sous un  commandement politique unique.

CONCLUSIONS

Notre travail a montré que  l’influence politique  d’Aristote est aussi 
bien due à ses idées proprement politiques ( contenues dans  l’Éthique à 
Nicomaque et dans la Rhétorique)  qu’à la fréquentation de son système, 
la défense de sa méthode fondée sur  l’apodeixis, ou la radicalisation de 
certaines thèses fortes mais qui étaient encore peu mises en évidence 
dans son corpus (la doctrine de la séparation de  l’intellect,  l’élection de 
sa noétique  comme  l’axe directeur de toute investigation portant sur 
 l’homme, y  compris la politique,  l’assimilation du premier moteur au 
Dieu créateur, à  l’Artisan, à la première Cause ou à  l’Être nécessaire). 
Mais cette pensée politique des philosophes arabes fut-elle finalement 
aristotélicienne ou non ? La réponse à cette question exige de tenir 
 compte de la particularité du corpus de chaque philosophe, chose 
que nous avons tenté de souligner au fur et à mesure des différents 
développements. Elle implique aussi une critique des étiquettes à la 
fois massives et réductrices de « néoplatonicien », « platonicien » ou 
« aristotélicien ». On peut dire  qu’al-Fārābī fut un penseur politique 

98 Ibid., Volume 1, p. 121.



 L’ARISTOTE POLITIQUE ET LES PHILOSOPHES ARABES   73

influencé par le néoplatonisme parce que la théorie de  l’émanation 
est présente dans sa cosmologie et  qu’elle a des effets sur sa pensée 
politique. Mais  comment expliquer, dans ce cas,  l’absence de la théo-
rie de  l’échelle des sciences, fondamentale dans ce courant, et qui 
implique une gradation dans la maîtrise des vertus et un va et vient 
entre les sciences pratiques et les sciences théorétiques, une maîtrise 
des mathématiques avant la descente vers  l’éthique et une ascension 
vers le monde des intelligibles une fois que  l’âme est purifiée et  qu’elle 
est prête à prendre son envol99 ?

En passant au corpus aristotélicien en tant que tel, on peut postuler 
que  l’influence fut limitée du fait de  l’absence  d’une réflexion sur les 
régimes et la politeia telle  qu’Aristote  l’a théorisée. Mais on peut aussi 
aller au-delà du  constat  d’un fait particulier ( l’absence de la Politique) 
pour se rendre  compte que  d’autres textes biologiques (portant sur le 
rôle central du cœur dans le corps animal) ou des disciplines a priori sans 
lien avec la philosophie pratique (la logique) ont eu des  conséquences 
décisives sur la représentation de la cité parfaite, sur les caractéristiques 
de son chef, ou sur la manière  d’éduquer les citoyens. De surcroît, on 
peut soutenir que la maîtrise des grandes lignes du projet aristotélicien 
dans son ensemble a  conduit Averroès, al-Fārābī ou Avempace à résoudre, 
chacun à sa manière, les tensions présentes dans la philosophie pratique 
 d’Aristote entre le bonheur de  l’homme et le bonheur du citoyen. Pour 
nous, ce point est la pierre angulaire de la pensée politique des philo-
sophes arabes qui estiment, chacun selon ses propres vues, que le bonheur 
est dans la  connaissance scientifique, et la jonction de  l’homme avec la 
source des intelligibles qui est  l’Intellect actif. La science politique qui 
est « la philosophie des choses humaines » chez Aristote est devenue « la 
philosophie de  l’homme » tout court chez al-Fārābī100. Le choix de ces 
philosophes a  consisté à  considérer la noétique aristotélicienne  comme 
le guide ultime pour déterminer la fin suprême de  l’homme. Mais la 
 conséquence de ce choix a été le dépassement de  l’autonomie de la science 
politique parce que  l’accomplissement de ces potentialités qui traduit 
en même temps une unification de la diversité et de la multiplicité qui 

99 Dominic J.  O’Meara, Platonopolis. Platonic Political Philosophy in Late Antiquity, op. cit., 
p. 53-68.

100 Voir pour Aristote,  l’Éthique à Nicomaque, X, 10, 1181b 15, et pour Al-Fārābī, De  l’obtention 
du bonheur, op. cit., p. 39.
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caractérise  l’Être ne peut ignorer les fins spirituelles de  l’homme101. Grâce 
à ces lectures qui dynamisent les textes  d’Aristote et les enrichissent 
par de nouvelles pistes interprétatives provenant de  l’usage de la langue 
arabe en tant que véhicule de  l’expression de leur pensée, du  contexte 
religieux et civilisationnel de  l’Islam, ou simplement du génie propre 
à chaque auteur,  l’Aristote politique a pu être approfondi  d’un côté, 
transfiguré  d’un autre côté. En témoigne surtout la philosophie de la 
religion développée par Miskawayh, Avicenne, al-Fārābī ou Averroès. Dans 
un sens, on peut affirmer  qu’elle est tirée de la philosophie  d’Aristote 
 puisqu’elle est indissociable de ses vues sur la loi écrite et la loi non 
écrite, sur  l’opposition entre justice positive et équité. Mais ce qui est 
certain aussi,  c’est  qu’avec cette philosophie de la religion qui ouvre sur 
la question de la sécularisation du bonheur humain, qui  s’interroge sur 
le statut du philosophe au sein de la cité, et sur les  conflits entre les 
doctrines philosophiques et les textes révélés (à propos de la création 
ou de  l’éternité de  l’univers, du sort de  l’âme humaine après la mort ou 
du statut même de la prophétie) nous sommes déjà très loin des textes 
 d’Aristote, et plutôt dans une épistémè qui rappelle les préoccupations 
des Lumières modernes.

Makram Abbès
ENS Lyon /TRIANGLE

101 Voir sur cet aspect les remarques pertinentes de Pierre-Marie Morel dans la  conclusion 
de son ouvrage Aristote, op. cit., p. 250-252.
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 d’hommes capables de protéger la cité et à la préparation  constante à la 
guerre, le Prince  comble des brèches que ses ennemis pourraient utili-
ser. La projection politique  n’est pas seulement  l’apanage des décisions 
prises par le Prince mais elle est aussi profondément enracinée dans 
les vertus.  L’importance des vertus réside dans leur  conceptualisation 
politique avant leur acquisition par le Prince. Tout homme politique 
qui donnerait au courage un  contenu différent ne pourrait pas en tirer 
le même bénéfice politique que celui qui le saisirait selon la définition 
politisée  d’al-Maġribī. La singularité des définitions des vertus révèle une 
pensée  consciente de la nécessité de les  conjuguer à leurs potentialités 
politiques et non à leurs dispositions éthiques. Ainsi, les sphères per-
sonnelle et collective, morale et gouvernementale sont intrinsèquement 
liées à travers la caractérisation politique des vertus. La transformation 
des vertus en instruments politiques vitaux est encore plus palpable au 
moment  d’aborder le savoir du Prince. Dès le début de  l’épître, al-Maġribī 
en fait « une voie royale pour gagner  l’amour de ses sujets63 » et annonce 
 l’un des axes de sa réflexion : la  conversion de  l’éthique en politique. 
Il propose ensuite deux définitions de cette vertu qui  convergent vers 
cette même finalité :

Grâce au savoir, le Prince est armé pour affronter les épreuves en se remémo-
rant les expériences [des Anciens]64 .

La  connaissance de  l’actualité dans les moindres détails et  l’intérêt porté 
à tous les événements,  qu’ils soient importants ou futiles, témoignent de 
 l’étendue de son savoir65.

Si la première  conception du savoir est un thème caractéristique de la 
littérature des miroirs66, la seconde  n’est proposée que par al-Maġribī. 
 S’instruire des expériences des Anciens fait du passé un paradigme poli-
tique essentiel  puisqu’il permet au Prince  d’en tirer des leçons vitales pour 
son gouvernement. Les actions et les décisions du Prince sont un éternel 

citer celle  d’al-Maġribī. Mais aucune  d’entre elles, qui présentent généralement le courage 
 comme étant  l’opposé de la couardise et la  constance dans les batailles, ne coïncide avec 
celle que propose  l’auteur de cette épître.

63 De la politique, op. cit., p. 23.
64 Ibid.
65 Ibid., p. 27.
66 Ibn al-Muqaffa‘, al-Adab al-kabīr, op. cit., p. 183 et al-Māwardī, Durar al-sulūk fī siyāsat 

al-mulūk, op. cit., p. 125-126.
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va et vient entre passé, présent et futur. En ce qui  concerne la seconde 
approche, elle donne au savoir une définition proche des informations, 
de la possession de renseignements précis sur tout ce qui se passe dans 
le royaume à travers la mobilisation des espions et des émissaires. Cette 
 conception des vertus traduit un rapport pragmatique au savoir  puisqu’il 
est intimement lié à des  considérations  d’ordre politique. La dimension 
morale  n’est pas au service  d’un projet de perfectionnement personnel 
car elle est profondément absorbée par une logique politique souveraine.

Loin  d’être une simple description théorique des caractérisations 
physiques et éthiques du corps, Kitāb fī al-siyāsa en propose une approche 
profondément politique et pragmatique. Le gouvernement du corps, 
dont la  conservation de la santé est le fondement, est une première 
 confrontation avec  l’univers de la politique et une initiation à ses méandres 
et à ses  contraintes. Le corps est modelé selon les besoins politiques 
dans la mesure où il représente le premier « auxiliaire » du Prince dans 
 l’exercice de son pouvoir. Réformer le corps du Prince,  c’est le rationaliser 
pour le politiser. Toutes ses manifestations,  qu’elles soient physiques, 
éthiques ou métaphysiques, respirent la politique et sont au service de 
la sécurité et de la prospérité de la cité. Mais par-delà la figure prin-
cière, al-Maġribī affirme que ce schéma est extensible aux deux autres 
 composantes de la cité, que sont  l’élite et la masse. Après avoir réussi 
à dompter son corps et à le corriger pour  l’adapter aux exigences de la 
direction de  l’État, le Prince devrait en faire de même avec  l’élite et la 
masse. Une fois le pouvoir sur soi acquis, il  convient de le  communiquer 
à autrui car le Prince est invité à « réformer la  conduite de son élite et 
 l’inciter à acquérir les bonnes mœurs qui  conviennent également à ses 
sujets67 ». La perfection physico-éthique, affirme al-Maġribī, ne doit 
pas se limiter au Prince mais englober tous les sujets. Mais  comment 
envisager ce passage de la réforme physique et morale du moi à autrui 
et de  l’un au multiple ? 

67 De la politique, op. cit., p. 23.
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des auxiliaires du Prince (secrétaire, chambellan, percepteur, chef de 
police, gouvernant,  commissaire de police, etc.) dont  l’attitude à  l’égard 
de la masse rappelle fortement le caractère et  l’art de gouverner adopté 
par leur supérieur hiérarchique. Mais la transposition de la  conduite 
princière  n’est pas suffisante pour réformer  l’élite. Il  s’agit même  d’un 
leurre car  l’interaction éthique et politique des fonctionnaires avec le 
Prince est très limitée, voire inexistante. Contrairement à la thèse défen-
due par al-Māwardī et la plupart des auteurs de Miroirs, les excellences 
physique, éthique et politique du Prince sont difficilement transmissibles 
à  l’élite. Pour al-Māwardī, qui fait appel à une métaphore vestimentaire, 
la réforme éthique est possible car « le Prince vertueux est celui qui 
additionne les vertus et les distribue à ses subalternes, de manière à ce 
 qu’elles se multiplient à son époque et que celui qui ne les possède pas 
cherche à  s’en draper76 ». Al-Maġribī est  conscient de la normativité 
 d’une telle description des fonctionnaires. Très éloignés de  l’exercice 
effectif du pouvoir, ces profils demeurent un horizon auxquels doivent 
tendre les auxiliaires du Prince. Mais pourraient-ils  l’atteindre autrement 
que par  l’imitation de  l’exemplarité royale ?

Pour répondre à cette interrogation qui est au cœur de la pensée 
politique  d’a-Maġribī, une autre piste, moins normative que la première, 
est proposée au Prince. Le gouvernement de  l’élite administrative est 
profondément lié à un changement de méthode car la réforme laisse 
place à la correction et au redressement. Le glissement  d’al-Maġribī vers 
un régime basé sur la punition et le soupçon  condamne  l’élite à une 
surveillance et à une inspection incessantes et  s’accompagne également 
 d’une  contradiction révélatrice des tiraillements de sa pensée.  D’un côté, 
il met en avant la nécessité  d’« une  confiance et  d’une affection sincères 
et inaltérables77 » entre le Prince et  l’élite. Mais  d’un autre côté, il lui 
 conseille de « redresser  constamment  l’élite, de se renseigner sur son état 
et de punir son imposture, même  lorsqu’elle fait preuve de discernement 
et de droiture78 ». De même, dans la première partie de  l’épître, il fait 
du « recrutement basé sur la  compétence79 »  l’un des fondements de 
la politique. Mais dans la deuxième partie, il se dédit puisque « même 

76 Al-Māwardī, De  l’Éthique du Prince et du gouvernement de  l’État, op. cit., p. 395.
77 De la politique, op. cit., p. 29.
78 Ibid.
79 Ibid., p. 27.
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nécessité  d’instaurer des limites à son pouvoir car « beaucoup de discordes 
éclatent à cause des plaintes des pauvres et de la haine des riches113 ». 
Aussi, le Prince doit-il éviter les « vexations114 » à  l’égard de la masse, lui 
réserver le même traitement  qu’à  l’élite au point de « créer une certaine 
intimité avec tous les gouvernés et dissiper la distance qui les sépare115 ». 
Toutes ces précautions montrent  l’attention particulière  d’al-Maġribī à 
la proximité entre le Prince et ses sujets.  L’exemplarité politique ne se 
limite pas à une perfection physico-éthique mais relève également de 
 l’ordre de  l’intime et du psychologique. Le gouvernant idéal doit être 
capable de dominer son corps, son âme, ses émotions, ses décisions, ses 
actions et ses réactions. Dès que  l’une de ces dimensions fait défaut, 
un fossé se creuse entre le Prince et ses administrés.  C’est alors que la 
révolte risque légitimement  d’éclater afin de le  combler.

CONCLUSIONS

Des arts de bien vivre à ceux de bien gouverner,  l’œuvre  d’al-Maġribī 
bouscule les codes du genre des Miroirs des princes et façonne sa propre 
vision du politique. Considérer cette production  comme une totalité 
homogène revient à occulter des expressions intellectuelles singulières 
et à aborder  l’exercice du pouvoir à  l’Âge classique de  l’Islam à travers 
des matériaux et des thèses préétablis. Le Kitāb fī al-siyāsa  d’al-Maġribī 
en est  l’une des manifestations à travers un nouveau regard porté sur le 
politique en terre  d’Islam.  L’idée  d’un prince-miroir, de la réforme des 
mœurs et des  conduites et  d’une pédagogie royale se heurtent, dans ce 
 compendium, à la réalité de  l’exercice du pouvoir dont al-Maġribī  connaît 
les arcanes et les mystères. En plus  d’être illusoires pour  l’élite et la 
masse, ces topiques réévaluent le statut de  l’éthique dans la littérature 
des Miroirs. Politisée par le Prince, très chancelante dans le cercle de 
 l’élite et inaccessible à la masse, elle est profondément absorbée par le 
politique. Si la scission entre morale et politique  n’est pas annoncée par 

113 Ibid., p. 33.
114 Ibid., p. 32.
115 Ibid., p. 34.
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elle monte, gonfle et finit par provoquer une indigestion si le ventre 
est déjà rempli.

[La boisson]

Il  convient de ne pas  s’enivrer  jusqu’à perdre la raison et corrompre 
son jugement. Il faut, au  contraire,  s’abreuver avec une boisson qui 
suscite la gaieté et la quiétude.

Il  n’y a pas de pire [attitude] pour un gouvernant que de boire 
 jusqu’au  comble de  l’ivresse au point de négliger son  commandement 
à ce moment-là. Il ne doit pas dépasser alors la dose journalière pour 
apaiser sa soif. Au début du banquet, il peut boire plusieurs verres 
bien remplis qui éveillent  l’ardeur de son instinct et  l’attisent. Puis, il 
 s’abreuve avec une liqueur de nature à prolonger la  compagnie  jusqu’à 
la fin du temps  consacré à la boisson. Ainsi, même  lorsqu’il  s’enivre, il 
garde une bonne humeur et  conserve sa raison.  Qu’il prenne garde de 
ne pas quitter son banquet lorsque le voile de la pudeur qui le sépare 
de ses serviteurs et de sa cour a été déchiré.

Il  convient de ne boire  qu’un jour sur deux et de  s’y adonner un 
jour par semaine pour se mettre à son aise. Le Prince se procure ainsi 
un plaisir intense et  consacre la majeure partie de son temps à  l’intérêt 
du royaume.

Il est judicieux de ne  s’isoler  qu’avec ses  commensaux les plus intimes 
– qui ne se tiennent plus sur la réserve – et de se faire servir par un 
nombre réduit de domestiques dont il ne peut se passer.

[Les veillées]

Supporter les longues veillées est  l’une des plus nobles vertus prin-
cières alors que se livrer au sommeil est  l’un des vices les plus abjects. 
Après avoir veillé le premier quart de la nuit, le Prince se couche avant 
de se réveiller quelques heures avant  l’aube. Il doit recourir au sommeil 
diurne pour éviter de  s’exposer à des épreuves imprévisibles  qu’il ne 
pourrait surmonter. Quant aux événements nocturnes, le Prince redoute 
notamment leurs  conséquences néfastes.  C’est pour cette raison que 
certains animaux  comme les  chiens et les oies – qui ont été créés pour 
assurer notre protection – sont enclins à la veille. 
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[Les bains]

Les bains  contribuent à la  conservation de la santé  puisqu’ils per-
mettent de digérer le surplus de repas et de boissons. Les Princes en 
ont plus besoin que leurs sujets puisque ceux-ci évacuent cet excédent 
grâce aux mouvements et aux travaux pénibles.

Pour nettoyer son corps des impuretés, il faut pénétrer dans la troi-
sième pièce118 du hammam, sans pour autant faire violence à son corps. 
Le Prince déverse ensuite sur son corps de  l’eau tiède pour fermer les 
pores, faire pénétrer la chaleur au fond du corps et en empêcher  l’âpre 
avachissement.

Après avoir terminé son hammam, le Prince ne doit absolument 
ni manger, ni boire avant de  s’être reposé et  d’avoir fait une sieste afin 
 d’apaiser un organisme qui vient  d’être secoué et balloté. En plus  d’être 
dangereuse pour sa santé, une telle attitude favorise la  contraction de 
plusieurs maladies. 

[Les exercices physiques]

 L’exercice physique  contribue  considérablement à la  conservation 
de la santé. Mais il faut que la pratique soit modérée et en adéquation 
avec les habitudes et  l’endurance de chacun. Le jeu de balle est le sport 
qui  convient le mieux aux Princes car, en plus de  l’effort physique, il 
permet  d’agir avec agilité et de  s’habituer aux duels.

[La crainte de Dieu] 

Le gouvernement de  l’âme réside tout  d’abord dans la crainte de Dieu 
le Tout-Puissant et dans la quête des bonnes actions destinées à servir 
de provende auprès de Lui. Le Prince doit se souvenir  constamment 
que Dieu  l’a  comblé de Ses bienfaits,  l’a élevé tout en rabaissant les 
sujets dont Il lui a  confié  l’administration et  qu’Il  l’a préféré à eux. 
Aussi, doit-il sans cesse remercier Dieu le Tout-Puissant et, en signe de 
reconnaissance de Ses bienfaits, gouverner avec justice, faire montre de 
bienfaisance à  l’égard de ses sujets, veiller à leur sécurité et déployer toute 
son énergie pour les protéger.  Qu’il ne  s’imagine point que  l’objectif 

118  C’est la pièce la plus chaude du hammam.
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du gouvernant  consiste à jouir  d’une vie paisible et sereine, mais à se 
dépenser et  s’épuiser plus que tous les autres sujets. 

[Les plaisirs princiers]

Quant aux plaisirs, ils résultent des travaux physiques ou des pro-
ductions intellectuelles. En réalité, le gouvernant vertueux ne  s’accorde 
de repos ni  n’éprouve du plaisir que dans la mesure où il se préserve 
durant les moments de répit que lui accordent sa fonction. Il doit trouver 
la juste mesure entre [ces plaisirs] et le temps qui doit être  consacré à la 
belle invocation [de Dieu], à la quête  d’inestimables provendes et, enfin, 
à la satisfaction de son supérieur hiérarchique éventuel. Il  n’y a, en effet, 
de plus belle distinction que celle octroyée par la puissance, ni de plus 
noble ornement que le pouvoir de  l’homme dont les ordres sont exécu-
tés, ni de vêture plus sublime que celle de  l’éloge et du remerciement.

Tels sont les plaisirs des gouvernants sages ainsi que les labeurs et 
les peines qui forment leurs pendants.  S’ils préservent les fondements 
[du pouvoir], ils pourraient profiter des occupations occasionnelles 
–  c’est-à-dire les plaisirs – sans que cela  n’affecte  l’exercice de leurs 
fonctions. Les deux ordres [le fondamental et  l’occasionnel] seraient 
ainsi réconciliés.

[De la procrastination]

Il faut absolument éviter de remettre au lendemain la réalisation 
 d’une tâche puisque chaque travail a son propre temps. Il  n’y a pas plus 
dangereux  qu’une nature portée à la procrastination car elle provoque 
une série de dérèglements et cause la ruine des nations119. 

[De  l’obéissance]

 Qu’il œuvre à ce que  l’élite et la masse lui obéissent par amour, et 
non par crainte, parce  qu’une telle obéissance lui assure leur protection. 
Dans le cas  contraire, le Prince doit  s’en méfier. Ces deux situations sont 
très différentes : la première transforme les hommes en gardiens ; la 
seconde  contraint le Prince à rester sur ses gardes.  L’absence de crainte 

119 I. ‘Abbās voit dans cette recommandation un reflet de la personnalité politique  d’al-Maġribī 
qui  n’admettait aucune forme  d’ajournement. Voir al-Wazīr al-Maġribī, op. cit., p. 87.
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chez les sujets ne doit pas résulter de la haine  qu’ils éprouvent à son 
égard. Au  contraire, même  lorsqu’ils le craignent, ils devraient garder 
une  confiance en sa justice et ne redouter ni son oppression, ni son 
injustice.  C’est une crainte semblable à celle  qu’éprouve  l’enfant devant 
son père – soit par peur de lui, soit par respect à son égard – parce  qu’il 
sait que son géniteur ne veut que son bien.

[Les fondements de la politique]

Le fondement de la politique réside dans la promesse et la menace, 
la récompense et le châtiment, la  constance dans les situations sérieuses 
et frivoles, le recrutement basé sur la  compétence et non sur  l’intérêt 
ainsi que dans  l’attention accordée à la situation des  contrées proches 
et lointaines. Celui qui saisit toutes ces dimensions et en  comprend les 
modalités aura embrassé tous les aspects de la politique. 

 C’est en Dieu Très-Haut que nous avons  confiance. 

[ L’acquisition des vertus]

Le Prince doit  constamment œuvrer à acquérir autant que possible 
les vertus de  l’âme : le savoir, la prudence, la longanimité, la libéralité 
et le courage. 

La  connaissance de  l’actualité dans les moindres détails et  l’intérêt 
porté à tous les événements,  qu’ils soient importants ou futiles, témoignent 
de  l’étendue de son savoir. 

Se désintéresser des gains  convoités par ses sujets est  l’une des marques 
de sa prudence. Il doit [au  contraire]  s’employer à trouver une source de 
profit en adéquation avec la noblesse de son rang et  l’éminence de son 
statut. Agissant ainsi, il ne risque ni de porter préjudice à la religion 
ou à la  prud’homie, ni de  s’en prendre de manière injuste ou hautaine 
à  l’un de ses sujets. 

La longanimité  consiste à adresser plusieurs avertissements au cou-
pable et à fermer les yeux sur les premiers120 délits  qu’il a  commis avant 
de le punir. Mais lorsque le coupable ne peut plus être pardonné, la 
 condamnation  s’impose pour garantir le respect des lois et non pour 
assouvir un désir de vengeance, pour honorer la justice et non  l’iniquité.

120 Littéralement premier et second délits.
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 condamnant à une mort atroce ou à de longues peines de prison. Ces 
épines doivent être éliminées pour que la plantation fleurisse après avoir 
été défrichée. 

[La bienveillance à  l’égard des impuissants]

Le Prince est invité à faire preuve de bienveillance à  l’égard des débiles 
en leur épargnant les durs labeurs pour  l’État,  qu’il  s’agisse de corvées 
qui leur ont été imposées ou  d’un service qui leur a été demandé. 

 Qu’il sache que beaucoup de discordes éclatent à cause des plaintes 
des pauvres et de la haine des riches.  D’où la nécessité de réserver le 
même traitement à ceux qui sont étrangers aux arcanes de la politique 
et de la justice  qu’à ceux qui y sont familiers, voire plus.  D’ailleurs, 
 n’est point un gouvernant [habile] celui dont la fermeté ne  concerne 
 qu’une partie de son royaume. Il en est de même des affections passa-
gères qui,  lorsqu’elles ne sont pas décelées à temps, [peuvent être aussi 
dangereuses]  qu’un membre malade dont la négligence risque de mettre 
en péril tout  l’organisme.

[La corruption]

Les pots-de-vin versés aux agents128 et aux amis doivent être la chose 
la plus odieuse pour un Prince  puisqu’ils sont la source de  l’iniquité 
et de la corruption. La bonne gestion des  contrées lointaines repose sur 
deux dispositions : la réception des plaignants et la nomination  constante 
 d’hommes de  confiance, loyaux et expérimentés. 

[La proximité avec tous les sujets]

Nous avions rapidement esquissé  l’idée que le Prince doit  s’entourer 
de personnes influentes, de savants et  d’hôtes illustres pour en faire 
respectivement ses familiers, ses invités  d’honneurs, ses  convives et ses 
 commensaux. Mais il ne faut pas que cette proximité soit restreinte à son 
cercle privé puisque le traitement dont il bénéficie devrait être répandu 
à tous les sujets. Le Prince peut ainsi créer une certaine intimité avec 
tous les gouvernés et dissiper la distance qui les sépare.

128 Le terme « ‘ummāl » peut être traduit également par percepteurs  d’impôts. Mais il renvoie 
ici aux agents de  l’État de manière générale et non à un fonctionnaire en particulier.
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[Les relations avec les principautés voisines]

Il faut entretenir de bonnes relations de voisinage avec les princi-
pautés limitrophes, de les traiter  comme le ferait  n’importe quel sujet 
avec ses voisins, tant le besoin de coopération est  l’un des fondements 
de  l’existence humaine. Quant à leurs émissaires, il  convient de les rece-
voir avec tous les honneurs, de les flatter en ornant la salle du  conseil 
– pour mettre en avant la beauté et  l’agrément de ce lieu – et de faire 
montre de bienfaisance et de générosité à leur égard. Que Dieu abrège 
leur séjour auprès de lui ! Il serait long  d’expliquer pourquoi une telle 
situation est néfaste. Durant leur séjour, ils doivent être surveillés et 
empêchés de fréquenter quiconque appartenant à  l’élite ou à la masse, 
à  l’exception des  connaissances du Prince.

[La surveillance de toutes les cités sous son  contrôle]

Il revient au Prince  d’inspecter non seulement sa cité, mais également 
toutes celles  qu’il gouverne à travers le  contrôle de ses routes et de toutes 
ses entrées et sorties, et la  connaissance des différents écrits qui circulent 
entre les habitants,  qu’ils soient libraires ou autres.  Qu’il gouverne enfin 
sa cité  comme le ferait un sujet avec sa demeure : toutes les entrées et 
les sorties devront nécessiter préalablement une autorisation. 

Il doit enfin chercher les informations et sonder les intentions secrètes 
de ses proches, de la population lointaine et de ses voisins,  qu’ils soient 
ses alliés ou ses ennemis, pour déterminer  l’état de leur armement et 
le degré de leur détermination. Pour y parvenir, il lui est permis de ne 
pas lésiner sur les moyens et de dépenser sans  compter, même  s’il doit 
y laisser toute sa fortune. Et  s’il est une situation  qu’il voudrait éviter à 
tout prix,  c’est une attaque à  l’improviste lancée par ses voisins.

Et la réussite vient de Dieu.

Traduction de 
Mohamed Ben Mansour
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 l’Intellect  comprend tout ce qui est intelligent et intelligible (tout ce 
qui est), car lui-même est simultanément le sujet et  l’objet absolus de sa 
 connaissance ; mais  s’il peut être tel,  c’est parce  qu’il  n’est au fond rien 
 d’autre que sa pure  connaissance de soi. Être  l’Intellect,  c’est donc réa-
liser le degré le plus intense de la  connaissance de soi, une  connaissance 
de soi qui devient  l’unité spontanée du  connu et du  connaissant avec 
la  connaissance elle-même. Ainsi, Kāshānī  s’approprie, sous sa forme 
sobre, une thèse qui, depuis Farabi et Avicenne, se trouve au centre de la 
théorie de  connaissance dans la pensée islamique et qui préoccupera de 
plus en plus ses penseurs dans les siècles à venir18. Comme Sohravardī, 
il identifie ensuite une telle Connaissance-Intellect-Être avec la Lumière 
même19 : seulement grâce et dans cette  connaissance, dit-il, les choses 
ont une présence plénière et transparente, elles obtiennent chacune 
 l’existence maximale et entièrement actualisée qui leur revient.

Toute cette théorie de la  connaissance semble  n’avoir chez Kāshānī 
 qu’une seule visée : sous-tendre sa doctrine de  l’homme parfait. De 
tous les étants,  l’homme est le seul à avoir une  constitution analogue à 
 l’Intellect. Doté de son intellect individué, il est le sujet de  connaissance. 
Et, étant le microcosme, il  constitue pour sa propre  connaissance un 
objet qui  contient en puissance tous les autres objets. En se  connaissant, 
 l’homme atteindra donc deux objectifs en même temps :  d’une part, il 
obtient par  l’analogie la  connaissance de tout ce qui existe dans  l’univers, 
 c’est-à-dire le macrocosme. Mais, de  l’autre, il prend  conscience de soi 
en tant  qu’il  n’est, dans son existence réelle, rien  d’autre que  l’intellect 
même. La perfection de  l’homme  consiste en effet à son devenir-intellect.

Pour les prédécesseurs de Kāshānī,  comme Farabi, Avicenne ou 
Sohravardi, cette perfection intellective de  l’homme se produit par la 
jonction avec  l’Intellect agent. Ce qui distingue la  conception de Kāshānī, 
 c’est que la perfection ne semble plus dépendre de cette jonction passive. 
 L’homme se perfectionne à travers un processus qui  l’amène à lui-même, 

18 Pour Kāshānī  comme pour ses prédécesseurs, le point de départ reste en dernier ressort 
le même, à savoir la fameuse thèse énoncées dans le livre III de De anima précisément 
au sujet de  l’intellect : « […]  l’intellect est lui aussi intelligible, au même titre que les 
intelligibles, car, dans le cas des choses immatérielles, il y a identité du sujet intelligent 
et de  l’objet intelligé » (III, 4, 430a).

19 La lumière, affirme Kāshānī,  consiste en  connaissance de soi de  l’intellect ; alors  qu’une 
telle  connaissance est elle-même  l’être à son état parfait. Voir son traité, « Madārij 
al-kamāl [Degrés de perfection] », Écrits, p. 22.
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Nous  connaissons maintenant les moyens de cette perfection : une 
 connaissance de soi qui va  jusqu’à  l’unité du  connaissant, du  connu et 
de la  connaissance elle-même. Pourtant, cette perfection ne donne pas 
encore à  l’homme une place tout à fait symétrique à celle de  l’Intellect 
sur  l’échelle de  l’être,  c’est-à-dire la place du calife de Dieu et du roi 
souverain de tous les étants. Pour y parvenir,  l’homme doit obtenir une 
qualité encore plus rare, une qualité décidément au-delà de la perfection :

Trouver un homme arrivé à son état parfait aussi bien en apparence  qu’à 
 l’intérieur est difficile. Mais encore plus rare et plus précieux est un homme 
qui est lui-même parfait et qui en plus a atteint une telle perfection dans son 
existence  qu’il est capable, par sa suprématie (estilā) et sa domination (ghalabat), 
de rendre celui qui est imparfait, parfait  comme lui-même25.

Un tel homme, le roi de Kāshānī, devient  comme  l’Intellect puisque, 
de la même façon que celui-ci, il organise par son gouvernement (tadbīr) 
et gestion (kār-sāzi) tous les étants qui lui sont inférieurs et  compris 
dans sa  connaissance. Contrairement au roi de Farabi, celui de Kāshānī 
 n’est plus un prophète et son union avec  l’Intellect ne se traduit pas en 
réception de la révélation26. Ce roi, on le voit, est plutôt  l’intellect per-
sonnifié chez qui se réunissent la bienveillance pastorale et la puissance 
souveraine. La première sert à prendre soin de tout homme doué de 
perfection et  l’élever (parvardan)27 ; la seconde, à annuler la  contrariété. 
Les caractéristiques que la partie II de  L’équipement énumère pour un tel 
intellect-roi  complètent son image. Tout  d’abord,  c’est  l’occasion pour 
Kāshānī de revenir sur ce  qu’il  considère  comme une caractéristique 
à part, à savoir le rôle du roi dans la neutralisation des oppositions et 
des  contrariétés. Celles-ci ne représentent pas seulement des enjeux 
métaphysiques pour notre auteur, mais elles renvoient  concrètement 
au problème théologico-politique majeur de son temps : le  conflit28. 
Dans la mesure où  l’intellect-roi  comprend tous les  contraires et annule 
leur  contrariété, il incarne la justice. De surcroît, Kāshānī  continue son 

25 Ibid., p. 95.
26 Voir Abû Nasr al-Fârâbî, Opinions des habitants de la cité vertueuse, texte et trad. Amor 

Cherni, Albouraq, 2011, p. 237-239.
27 Écrits, p. 104.
28 Dans sa réponse à la lettre  d’un homme politique qui est probablement un vizir local, 

Kāshānī revient sur le  conflit  comme source des problèmes politiques et éthiques de ses 
 contemporains. Il le met en direct rapport avec  l’absence  d’un souverain  connaissant et 
glorieux dans un monde où règne  l’orgueil,  l’oubli et  l’inconscience. Écrits, p. 695-696.
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possession spirituelle que le roi a de tous ses sujets et de son royaume, 
mais une  connaissance qui  n’est en dernier ressort rien  d’autre que la 
 connaissance de soi du roi. Pour  s’informer sur la vie extérieure de ses sujets 
ou sur les états de leurs âmes, pour sonder aussi bien leurs  constitutions 
individuelles que leurs classes, le roi se tourne alors vers lui-même et 
se réfère à sa propre  constitution. Comme il est devenu parfait, il a une 
 connaissance intégrale des parfaits et en même temps de ceux qui sont 
plus ou moins imparfaits, il sait accorder à chacun le soin et  l’éducation 
adaptés à ses  conditions et aux forces  contraires qui lui font obstacle. La 
 communauté politique idéale de Kāshānī  s’organise  comme le corps du roi.

 L’auteur nous explique  comment ce roi parfait fait usage de ses 
ministres ou ses forces policières en prenant  comme modèle ses propres 
organes ou facultés32. La  culture de soi de notre roi-intellect devient de 
la sorte la paideia (farhang) de sa  communauté ; et son gouvernement 
de soi, le gouvernement idéal  qu’il exerce sur les autres. La science 
politique de ce roi, la vraie,  n’est donc rien  d’autre que sa  connaissance 
de soi. Seulement à travers une telle identification, il peut incarner la 
guidance ( pishvā’i) véritable de  l’ensemble des étants sur le chemin du 
Retour. Être le représentant (le calife) légitime de Dieu,  conclut Kāshānī, 
 consiste précisément à accomplir cette tâche : le roi-calife réussit à élever 
(parvaresh) ce qui lui est inférieur selon sa méthode réflexive33.

Nous  constatons  comment la souveraineté suréminente et absolue du 
roi-intellect dans le monde relève du caractère représentatif de sa personne, 
mais une représentativité double : en tant  qu’intellect actualisé, il atteint 
le statut du représentant de  l’instance divine et devient son « calife ». Mais, 
en sa personne, il représente aussi ses sujets et, plus généralement, tout être 
qui lui est subordonné sur le chemin du Retour. Plus exactement, il les 
représente à son intellect et en tant  qu’ils sont  l’objet de sa  connaissance. 
La personne du roi, elle, se  constitue au  confluent de ces deux représenta-
tions ; elle est  comme un lieu où les deux se reflètent simultanément et se 
croisent. Par une coïncidence significative, au même moment où la pensée 
médiévale européenne  commence à développer les premières esquisses 
de  l’idée du « corps mystique » du souverain politique34, notre penseur 

32 Écrits, p. 106.
33 Ibid., p. 107.
34 Une des premières élaborations de cette idée dans la pensée médiévale se rencontre en 

effet chez  l’Anonyme normand, auteur antigrégorien des xie et xiie siècles. Voir Ernst 
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musulman  conçoit le souverain politique idéal  comme une « personne 
mystique »,  c’est-à-dire en tant  qu’il est un corps, une âme et un intellect 
doublement représentatifs.

La théorie mystique de  l’unité du  connaissant et du  connu dans la 
 connaissance révèle dès lors sa signification politique. Grâce à la puissance 
intellective du roi, on  l’a vu, ses objets de  connaissance se  connaissent 
sous forme de la  connaissance de soi. Et à travers le même processus et 
grâce à la même puissance, ils  s’auto-organisent tel un gouvernement de 
soi. Or de même que le sujet et  l’objet de la  connaissance  s’identifient 
dans la  connaissance du roi, de même le sujet et  l’objet de son gouver-
nement deviennent indistincts. Sous cet angle, nous  comprenons mieux 
la signification du parvaresh (élevage-éducation), tâche primordiale de 
 l’intellect-roi  d’après Kāshānī : dans la  communauté politique que ce 
roi fonde sur le principe universel de la  connaissance de soi et par la 
médiation de sa personne mystique, les sujets sont gouvernés  comme 
 s’ils étaient gouvernés par eux-mêmes sur leur chemin de la perfection 
(le chemin du Retour). Telle est peut-être la vraie paix politique que 
cherche Kāshānī.

Anoush Ganjipour
Université de Berne

H. Kantorowicz, « Deus per gratiam. Une note sur la théologie politique médiévale », Les 
études philosophiques, no 96, 2011-1, p. 105-131.

























































LÉGIFÉRER AVANT  L’ÈRE 
 CONSTITUTIONNELLE OTTOMANE

Loi et souverain dans la pensée politique de  l’Islam

 C’est au cours du xixe siècle  qu’émerge dans la pensée politique 
de  l’Islam une réflexion autour du  concept de  constitution : intellec-
tuels et hommes politiques plaident pour  l’instauration  d’un ordre 
 constitutionnel, visant à structurer  l’organisation politique et à définir 
et encadrer les prérogatives de chaque corps et fonction, en les soumet-
tant à  l’autorité de la loi. Est associée à ce discours une vaste entreprise 
de réformes. Promulgation de nombreux codes juridiques, instauration 
 d’un Parlement et de  conseils provinciaux, réorganisation des insti-
tutions juridictionnelles et indépendance du pouvoir judiciaire, sont 
parachevées par  l’adoption des deux premières  constitutions, au sens 
moderne du terme, dans le monde arabo-musulman : la Constitution 
du beylicat de Tunis, en 1861 (précédée par la promulgation du Pacte 
fondamental, réelle déclaration des droits des sujets de la province, en 
1857) et la Constitution ottomane, en 18761. Cette ère des Tanzīmāt 
(littéralement, « réorganisations ») a longtemps été définie et présentée 
par les spécialistes de ce champ  d’études  comme une rupture radicale 
avec les  conceptions et cadres politiques et juridiques préexistants, 
annonçant  l’irruption du séculier au sein  d’une tradition de pensée 
perçue jusque-là  comme subsumée sous le religieux. En témoignent 
tout particulièrement les études sur la  conception prémoderne de la loi 
en Islam, où celle-ci est fréquemment caractérisée  comme étant une 
«  jurists’ law », un « droit de jurisconsultes ».  L’idée sous-jacente est la 
suivante : la loi émane de la seule volonté de Dieu, elle régit aussi bien la 
vie privée que  l’organisation du politique, et ce sont les savants religieux, 
les jurisconsultes, qui sont chargés de  l’interprétation du message divin 

1 Une Constitution perse est également adoptée en décembre 1906, profondément influencée 
par la Constitution ottomane de 1876.



160 SOPHIA MOUTTALIB

et détiennent dès lors  l’autorité à formuler les normes qui en découlent2. 
Ce faisant, le politique serait tenu à  l’écart de  l’édiction de la loi, et son 
rôle, réduit à la seule exécution des normes définies par les juriscon-
sultes à partir de leur interprétation du corpus sacré :  c’est en ce sens 
que  l’universitaire Ami Ayalon parle de la législation humaine  comme 
 d’un «  concept impossible3 » dans la tradition de pensée en Islam ; et 
ce serait seulement à partir du xixe siècle que le politique aurait réussi 
à  s’extirper de  l’ombre du Législateur divin, et à se doter, de manière 
autonome, de ses propres lois.

 S’il ne  s’agit ni de minimiser  l’effervescence réformatrice caractéris-
tique de  l’ère  constitutionnelle arabo-musulmane, ni de nier le pouvoir 
structurant du religieux dans la pensée politique islamique, le portrait 
habituellement dressé de cette  conception prémoderne de la loi interroge. 
En effet, la participation  concrète de  l’être humain à la formulation de 
la norme semble inévitable. Tout  d’abord, à travers  l’interprétation que 
font les jurisconsultes du corpus sacré,  c’est bien inéluctablement leur 
subjectivité qui  s’exprime,  d’où la distinction fondamentale entre la 
šarī‘a (« Voie » divine, inaccessible à  l’être humain du fait de son enten-
dement limité) et le fiqh (la doctrine, ou jurisprudence, qui découle de 
 l’interprétation). Plus encore, au-delà du cercle des jurisconsultes, une 
étude de la pratique politique des souverains dès les premiers siècles 
de  l’Islam révèle leur implication  considérable dans la formulation de 
la norme, renégociant  constamment un champ  d’action distinct du 
religieux. Ainsi, une observation attentive de  l’évolution des rapports 
entre souverain et loi au fil des siècles, et de la  conception mouvante 
de cette dernière, semble attester de  l’irréductibilité de la normativité 
prémoderne à  l’idée  d’un Législateur divin, seul à  l’origine du droit et de 
 l’organisation des structures politiques, niant à  l’être humain tout rôle 
dans leur définition.  D’une participation à demi-mot dans la formula-
tion de la loi à  l’ère abbasside (I), le souverain  s’impose progressivement 

2  L’ouvrage de référence de Joseph Schacht, An Introduction to Islamic Law, est particulière-
ment représentatif de cette  conception : « Le droit islamique est un exemple extrême de 
“  jurists’ law” : il a été créé et développé par des spécialistes [religieux] du domaine privé ; 
ce  n’est pas le pouvoir politique qui légifère, mais ces corps de jurisconsultes ; et leurs 
ouvrages ont force de loi ». Voir Joseph Schacht, An Introduction to Islamic Law, Oxford, 
Clarendon Press, 1982, p. 5.  L’ensemble des traductions de cet article a été réalisé par 
nos soins.

3 Ami Ayalon, Language and Change in the Arab Middle East : The Evolution of Modern Political 
Discourse, New York, Oxford University Press, 1987, p. 86.
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prise de Constantinople, qui lui  confère une place toute particulière 
dans  l’histoire de  l’Empire, il promulgue un premier code de normes, 
 compilé après 145318 et  contenant des dispositions relatives à  l’imposition 
des populations, ainsi que des normes pénales.  L’objectif principal de 
ce kānūnnāme est  d’asseoir la souveraineté ottomane sur  l’ensemble du 
territoire, ce qui est rendu nécessaire par la  configuration particulière 
de  l’Empire, reposant sur le système du timar : à travers  l’adoption de 
ce code, il  s’agit de protéger la population locale des potentiels abus 
et décisions arbitraires du timariote, à qui la terre a été  concédée par 
la Porte, et de  confirmer le lien de subordination le liant au pouvoir 
central. Mehmed II promulgue un second code de normes vers la fin de 
son règne19, qui est quant à lui relatif à  l’organisation institutionnelle 
de  l’Empire, et qui définit les différentes fonctions administratives, 
politiques, militaires et religieuses du point de vue de leur statut, de la 
rémunération qui y est associée, et du rapport hiérarchique entre elles. 
Ce kānūnnāme est décrit par Cornell Fleischer  comme « un mélange entre 
description de pratiques  contemporaines,  confirmation de la tradition, 
et prescription émanant du pouvoir discrétionnaire du souverain20 ». 
La coutume occupe une place centrale dans ces codes de normes : 
en témoigne particulièrement  l’assimilation courante entre le terme 
kānūn et celui  d’« örf », qui renvoie précisément à  l’idée de coutume21. 
La valorisation de cette dernière se décline de deux façons principales. 
Elle se manifeste  d’une part, dans la reconnaissance des traditions et 
pratiques locales des provinces récemment annexées à  l’Empire : ainsi, 
le premier kānūnnāme de Mehmed II ne fait nullement table rase des 
systèmes fonciers et fiscaux préexistants dans ces localités récemment 
 conquises, et en intègre les dispositions tout en les harmonisant avec 
le corpus normatif ottoman. Mais le respect accordé à la coutume se 
décline également dans le caractère proprement dynastique de la loi 
ottomane, pensée  comme un legs pour la postérité. En atteste le pré-
ambule du second code de Mehmed II, qui annonce : « Ce kānūnnāme 

18 Uriel Heyd, Studies in Old Ottoman Criminal Law, Oxford, Clarendon Press, 1973, p. 7.
19 Abdurrahman Atçıl, Scholars and Sultans in the Early Modern Ottoman Empire, Cambridge, 

Cambridge University Press, 2017, p. 70.
20 Cornell H. Fleischer, Bureaucrat and Intellectual in the Ottoman Empire : The Historian 

Mustafa Âli (1541-1600), Princeton, Princeton University Press, 1986, p. 198.
21 Baki Tezcan, The Second Ottoman Empire : Political and Social Transformation in the Early 

Modern World, New York, Cambridge University Press, 2010, p. 49.
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est la loi de mes ancêtres, et désormais,  c’est également la mienne. Que 
ma noble descendance, génération après génération,  s’y tienne22 ». Dès 
lors, si, en principe, le nouveau sultan doit, à  l’occasion de son accession 
au pouvoir,  confirmer le kānūn en vigueur afin que celui-ci demeure 
applicable, dans les faits, cette  confirmation est quasiment systéma-
tique et révèle une certaine stabilité de la normativité ottomane au fil 
des siècles, dont  l’étude plonge  l’observateur dans « les tréfonds  d’un 
droit fait de coutumes et de jurisprudence, interminablement fondées 
sur une tradition antérieure23 ». Cette particularité explique  l’aspect 
« décousu » de ces codes, auxquels sont ponctuellement faits des ajouts 
et des modifications. Par  conséquent, dater la promulgation des firmans 
assemblés dans un kānūnnāme devient  compliqué, mais plus encore, des 
spécialistes interrogent la pertinence de  l’attribution de la paternité de 
ces codes aux sultans qui en sont  considérés  comme les promulgateurs24.

 C’est donc sur la base normative établie par Mehmed II, étoffée 
et amendée par Bayezid II (1447-1512) et Selim Ier (1470-1520), que 
 s’érige  l’édifice normatif de Soliman Ier (1494-1566), dit « Kānūnī », le 
« Législateur ». Face à  l’expansion territoriale notable de  l’Empire sous le 
règne de son prédécesseur Selim Ier, au cours duquel les provinces arabes 
levantine, égyptienne et hidjazienne sont annexées, une réorganisation 
de la  configuration territoriale  s’impose. Dans une volonté  d’adapter la 
législation aux spécificités locales de chaque territoire  conquis, Soliman 
Ier promulgue un kānūnnāme pour chaque sancak (division administrative 
ottomane), qui est inscrit au début du cadastre et précise notamment 
le système fiscal et les normes foncières en vigueur : les dispositions 
préexistantes  contredisant la normativité ottomane sont supprimées, 
 l’objectif étant, dans un souci  d’uniformité,  d’adopter des codes inté-
grant la législation impériale tout en  s’inscrivant dans la tradition 
locale. Ces codes de normes ont principalement vocation à organiser 
les rapports des timariotes avec la population locale, ainsi  qu’avec la 
Porte. Vers 1534, Soliman Ier adopte également un kānūnnāme à portée 
plus générale, relatif à la structure institutionnelle et administrative de 

22 Halil İnalcık, op. cit., p. 116.
23 Ömer Lütfi Barkan, cité par Baki Tezcan, « Law in China or Conquest in the Americas : 

Competing Constructions of Political Space in the Early Modern Ottoman Empire », 
Journal of World History, no 24, 2013-1, p. 117.

24 Abdurrahman Atçıl, Scholars and Sultans in the Early Modern Ottoman Empire, Cambridge, 
Cambridge University Press, 2017, p. 73.
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(şeriat  comme kānūn). Mehmed II est érigé  comme le père fondateur de la 
législation ottomane, et ses codes de normes, encensés. Quant à Soliman 
Ier, il est dépeint  comme  l’archétype du souverain juste, et son règne, 
exalté  comme  l’Âge  d’or de  l’Empire, ère de prospérité et de  combat 
acharné mené  contre les gouverneurs et autres fonctionnaires impériaux 
corrompus. En témoigne le préambule du second kānūnnāme de Soliman 
Ier, qui  s’inscrit dans la tradition de ses prédécesseurs et déclare : « Mes 
défunts père et aïeul (Selim Ier et Bayezid II) […] ont  constaté que les 
oppresseurs exerçaient leur règne tyrannique sur les opprimés, [menant 
à] une terrible détresse chez la population. On dit que  c’est pour cette 
raison  qu’ils ont édicté le kānūn ottoman46 ». La réalisation  d’un ordre 
juste et prospère est dès lors pensée  comme la raison  d’être du kānūn : 
en témoigne la promulgation régulière  d’un type de rescrits impériaux, 
les adāletnāmes, qui intègrent pleinement la législation sultanesque et 
qui sont principalement à destination des gouverneurs provinciaux, afin 
de mettre fin aux exactions et aux abus47.

 S’il est indéniable que cette littérature, à travers sa « mythification » 
de Mehmed II et Soliman Ier, enjolive  considérablement leur règne48, 
elle révèle en tout cas indéniablement le glissement qui  s’opère à partir 
de la fin du xvie siècle entre le kānūn  comme marque de souveraineté 
du sultan, et le kānūn  comme « symbole de  l’attachement ottoman à la 
justice49 ». À ce titre, le souverain est dès lors exhorté au strict respect 
de la législation des pères fondateurs de  l’Empire, le kānūn-ı kadīm (la 
loi ancienne)50. Cette restriction des prérogatives législatives du sultan 
est pensée par certaines figures intellectuelles et politiques de  l’Empire 
 comme nécessaire à  l’enraiement du déclin ottoman. Autour de 1580 est 
publiée une traduction, du persan au turc,  d’un ouvrage paru en 1516, 
le Khitāynāme, « Le Livre de Chine », qui présente un tableau de ce pays 
sous les angles économiques, politiques,  commerciaux et institution-
nels. Il aurait été rédigé par un marchand du nom de ‘Ali Akbār qui, à 
 l’occasion de son retour de Chine,  l’aurait présenté à Selim Ier en guise 

46 Uriel Heyd, Studies, p. 176.
47 Halil İnalcık, « State, Sovereignty and Law During the Reign of Süleymân », dans 

Süleymân the Second and His Time, Istanbul, The Isis Press, p. 62.
48 Quelques  contemporains de Soliman Ier entrevoient la menace du déclin dès son règne : 

 c’est notamment le cas de son Grand vizir, Lütfi Paşa. Voir Gerber, op. cit., p. 131.
49 Cornell H. Fleischer, op. cit., p. 191.
50 Baki Tezcan, op. cit., p. 120.
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 d’offrande. Cette familiarité de  l’auteur avec la Chine est  aujourd’hui 
remise en question par les historiens,  considérant  qu’il est peu probable 
que ‘Ali Akbār y ait réellement vécu, et que  l’ouvrage a certainement été 
 composé à partir  d’études et de monographies sur le sujet51. Toutefois, ce 
 qu’il importe de souligner,  c’est  l’accent que met le traducteur ottoman 
sur le système législatif  chinois, ce qui se reflète  d’abord dans le titre 
de sa traduction, intitulée Le kānūnnāme de Chine. De plus, il souligne 
dans le préambule ce  qu’il estime être la particularité principale du 
régime politique  chinois : le souverain se trouve dans  l’incapacité de 
modifier la législation, sous peine  d’être détrôné. À travers  l’exemple 
 chinois,  c’est en réalité une réflexion sur les rapports entre sultan et 
loi, en  contexte ottoman, qui semble  s’esquisser, témoignant du climat 
intellectuel  contemporain.

Cette nouvelle  conception  n’est pas partagée par  l’ensemble des pen-
seurs de  l’époque, et un réel débat  d’idées émerge, opposant partisans  d’un 
sultan omnipotent dans son rapport à la législation, aux tenants  d’une 
limitation par la loi des prérogatives de ce dernier. Mais la formulation 
même de cette volonté  d’ériger le kānūn hors de la portée du souverain, 
et de fonder la légitimité du règne de ce dernier sur le respect  qu’il porte 
à la législation, témoigne bien de la redéfinition de la  conception de la 
loi, à  l’œuvre à partir de la fin du xvie siècle. Auteur  d’une  contribution 
majeure à  l’historiographie ottomane, proposant un éclairage novateur 
sur la période  s’étendant de la fin du règne de Soliman Ier au début du 
xixe siècle, Baki Tezcan lit ce processus de «  consécration » du kānūn 
 comme une étape cruciale dans la marche de  l’Empire vers  l’instauration 
 d’un ordre  constitutionnel52 :  l’image du souverain-législateur, auteur de 
lois visant à organiser  l’Empire et la relation du pouvoir politique avec 
sujets et fonctionnaires, semble progressivement laisser place, non sans 
accrocs ni  contestations, à la souveraineté  d’une législation ayant par le 
passé garanti justice et prospérité, fondations de  l’Âge  d’or ottoman. Il 
ne  s’agit pas  d’affirmer que la loi a régné en maîtresse durant les xviie 
et xviiie siècles, et que les sultans  s’y sont systématiquement pliés : du 
fait de  l’absence  d’une réelle voie de recours institutionnalisée destinée 
à sanctionner le non-respect de la loi par le souverain, les  contestations à 
 l’égard  d’un sultan, ayant parfois résulté en son détrônement, semblent 

51 Ibid., p. 114.
52 Baki Tezcan, The Second Ottoman Empire, op. cit.
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davantage être le fruit des rapports de force changeants entre les diffé-
rents groupes et acteurs se partageant la scène politique (Grand vizir, 
janissaires, gouverneurs, ŞeyhülIslam, jurisconsultes)53. Pour autant, 
cette  conception bourgeonnante des rapports entre loi et souverain 
annonce la lente dépersonnalisation du pouvoir politique, qui éclot – de 
manière certes imparfaite – au xixe siècle, sous la forme de  l’adoption 
des Constitutions tunisienne et ottomane, accompagnée de  l’instauration 
du premier Parlement ottoman en 1876. Ainsi,  l’œuvre intellectuelle 
et politique des réformateurs du xixe siècle semble en réalité  s’inscrire 
dans des développements  conceptuels qui lui sont antérieurs,  qu’elle 
exalte et  concrétise, à travers une institutionnalisation rendue nécessaire 
par la fragilité (politique, économique, militaire) de  l’Empire à cette 
époque.  C’est armés de cette tradition de pensée féconde, et accoutumés 
à  l’œuvre des grandes figures du libéralisme politique européen, que ces 
architectes de la réforme bâtissent un édifice institutionnel au sommet 
duquel trône la Loi.

CONCLUSIONS

À travers cette reconstitution de  l’histoire politico-juridique du règne 
abbasside à  l’Empire ottoman, cet article a cherché à mettre en lumière 
 l’évolution de la  conception de la loi et de  l’implication du souverain 
dans sa définition. Si, aux premiers siècles de  l’Islam, les jurisconsultes 
sont reconnus  comme détenteurs de  l’autorité à définir le  contenu nor-
matif, le calife,  s’il ne peut prétendre à la qualité de législateur, entend 
également participer à la formulation de la normativité, notamment à 
travers  l’usage de son pouvoir discrétionnaire. À  l’heure ottomane, sous 
 l’influence de la tradition mongole, le sultan est érigé  comme  l’acteur 
principal de la définition de la législation, ce dont attestent particu-
lièrement les règnes de Mehmed II et Soliman Ier. Le souverain prend 
dès lors aussi bien part à la formulation du kānūn  qu’à celle de la şeriat 

53 Hüseyin Yılmaz, « Containing Sultanic Authority : Constitutionalism in the Ottoman 
Empire before Modernity », Osmanlı Araştırmaları / The Journal of Ottoman Studies, 2015, 
no 45, vol. 1, p. 240.
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applicable au sein de  l’Empire, grâce au  concours  d’un corps de juriscon-
sultes pleinement intégrés dans la hiérarchie ottomane. À partir de la fin 
du xvie siècle,  lorsqu’intellectuels et hommes politiques  commencent à 
entrevoir le déclin ottoman, la  conception de la loi  comme marqueur de 
la souveraineté est interrogée : émerge progressivement  l’idée  d’un sultan 
soumis au respect de la législation préexistante. Ainsi, loin de  s’inscrire 
sur une page vierge, le réformisme juridique du xixe siècle  s’enrichit 
au  contraire de réflexions et développements préexistants :  l’expérience 
 constitutionnelle, incontestablement novatrice, puise toutefois dans 
la tradition islamique et les écrits  d’éminents penseurs musulmans. 
Étudier les rapports entre loi et souverain depuis  l’âge abbasside semble 
par  conséquent attester de  l’existence  d’une tradition séculière interne 
à  l’Islam, revalorisant par là même le rôle de  l’être humain dans la 
définition de  l’organisation politique et du corpus législatif, souvent 
dépeints  comme ayant été dictés par la seule autorité divine.

Sophia Mouttalib
ENS Lyon / TRIANGLE
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